
PRÉFECTURE DU CHER 
  
  

DIRECTION des RELATIONS avec les 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

et du CADRE de VIE 
Bureau de l'environnement 

Installation ciassée 
soumise à autorisation n° 5686 

Pétitionnaire : 
SA MÉGALIT | 

Ne 3203 ARRÊTÉ du 2 8 JAN, 1998 

portant mise à jour des activités d'une installation 

classée et autorisant une extension 

Le préfet du Cher, chevalier de ta Légion d'honneur, 

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la 
lutte contre leur pollution, 

VU la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la 

protection de l'environnement, 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU la loi n° 92-1444 du 34 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

VU le décret du 20 mai 1953, modifié notamment par le décret du 7 juillet 1992, le décret 

n° 93-1412 du 29 décembre 1993 et le décret n° 96-197 du 11 mars 1996 pris pour l'application de 
l'article 5 de la loi du 19 décembre 1917 relative aux établissements dangereux, insalubres ou 

incommodes constituant le nomenclature des installations classées par l'effet de l'article 44 du décret 
n° 77-1133 du 21 septembre 1977, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié notamment par le décret n° 94-48 du 
9 juin 1994 pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée, 

VU le décret n° 78-779 du 17 juillet 1978 portant règlement de la construction du matériel 
électrique utilisable en atmosphère explosive, 

VU le décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 modifié portant réglementation de la récupération 
des huiles usagées, 

À 

VU le décret n° 87-59 du 2 février 1987 modifié relatif à la mise sur le marché, à l'utilisation et à 
l'élimination des polychlorobiphényles et polychloroterphényles par des entreprises agréées, 

VU le décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 modifié pris pour l'exécution des dispositions du 
livre Il du code du travail (titre III : hygiène, sécurité et conditions de travail} en ce qui concerne la 
protection des travailleurs dans les établissements mettant en œuvre des courants électriques, 

VU le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne 
sont pas les ménages, 
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VU le décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues par l'articte 2 de la loi 

n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit et relatives aux objets bruyants et aux 

dispositifs d'insonorisation, 

VU l'arrêté ministériel du 9 novembre 1972 relatif aux règles d'aménagement et d'exploitation 

des dépôts d'hydrocarbures liquides, 

VU l'arrêté ministériel du 21 novembre 1979 relatif aux conditions de ramassage des huiles 

usagées, 

VU l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations électriques 

des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de 

présenter des risques d'explosion, : 

VU l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits générateurs de nuisances, 

VU l'arrêté ministériel du 26 septembre 1985 relatif aux ateliers de traitement de surface, 

VU l'arrêté ministériel du 10 juillet 1990 modifié relatif aux rejets d'installations classées de 

certaines substances dans les eaux souterraines, 

VU les arrêtés ministériels du 18 décembre 1992 relatifs au stockage de certains déchets 

industriels spéciaux ultimes et stabilisés, 

VU l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines 

installations classées, 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environne- 

ment par les installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté du 12 mai 1997 fixant les dispositions communes applicables aux matériels et engins 

de chantiers, 

VU la circulaire du 17 avril 1975 relative aux réservoirs enterrés dans lesqueis sont 

emmagasinés des liquides inflammables, 

VU la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées, 

VU le récépissé de déclaration n° 5686 délivré à la société Mégalit le 11 juin 1890 concernant 

une activité de travail mécanique de métaux et alliages visée sous le n° 282.2° de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU la demande déposée le 24 mars 1997 et complétée le 17 avril 1997 par la SA Mégalit, dont 

le siège social est sis ZI du Breuil, 18400 Saint-Florent-sur-Cher, représentée par M. Ernesto 

GISMONDI, président-directeur général, en vue d'être autorisée à exploiter un tunnel de préparation de 

surfaces avec application de, peintures et portant mise à jour des activités exercées par la société dans 

son usine de Saint-Florent-sur-Cher, Zi du Breuil, 

VU es plans et documents inclus dans le dossier de demande, 

VU te rapport de M. l'inspecteur des installations classées en date du 8 avr 1997, 

VU l'ordonnance de M. le président du tribunal administratif d'Orléans en date du 28 avrit 1997 

et désignant M. René FENOY, officier de l'armée de l'air en retraite, demeurant 11 rue Proudhon à 

Bourges, en qualité de commissaire-enquêteur, 

.
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VU l'arrêté préfectoral du 6 mai 1997 prescrivant la mise à l'enquête du projet du 2 juin 1997 

inclus au 2 juillet 1997 inclus dans les communes de Saint-Florent-sur-Chér et Villeneuve-sur-Cher, 

VU la délibération du conseil municipal de Saint-Florent-sur-Cher en date du 10 juin 1997, 

VU l'avis émis par M. le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt le 5 juin 1997, 

VU l'avis émis par M. le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales le 9 juin 1997, 

VU l'avis émis par M. le directeur départementai de l'équipement le 16 juin 1997, 

VU l'avis émis par M. le directeur départemental du travail et de l'emploi le 18 juin 1997, 

VU l'avis émis par M. chef du service interministériel des affaires civiles et économiques de 
défense et de protection civile le 1” juillet 1997, 

VU l'avis émis par le directeur de l'institut national des appellations d'origine le 1°’ août 1997, 

VU le rapport de M. l'inspecteur des installations classées en date du 2 octobre 1997, 

VU l'avis favorable émis par le conseil départemental d'hygiène le 21 octobre 1997, 

CONSIDERANT que l'établissement projeté constitue une installation classée soumise à : 

> autorisation visée sous le n° 2565.2°.a de la nomenclature des installations classées ainsi libellé : 

| Traitement des métaux pour le dégraissage, le décapage par voie électrolytique, chimique 
procédé utilisant dés liquides sans mise en œuvre de cadmium 

“| volume des cuves de traitement > 1 500 1 (4 750 |) 

  

> déclaration visée sous les n° 2560.2° - 2940.2.b - 2940.3.b de la nomenclature des installations 

classées ainsi libellés : 

    

   

  

“| Travail mécanique des métaux 
0 KW < puissance installée des machines < 500 KW (270 kW) 
  

pplication, cuisson, séchage de peinture, par pulvérisation 
0 kg/j < quantité de produits utilisés < 100 kg/j (15 kg/j) 

Application, cuisson, séchage de peinture, par procédé mettant en œuvre des poudres à base 

e résines organiques 
20 kg/j < quantité de produits utilisés < 200 kg/j (25 kg/j)   
CONSIDÉRANT que M. Ernesto GISMONDI, président-directeur général de la SA Mégalif, n'a 

pas formulé d'observation sur le projet d'arrêté qui lui a été transmis le 29 décembre 1997, dans le délai 
réglementaire de 15 jours, 

SUR la proposition de M. le secrétaire général, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1” - CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉTABLISSEMENT 

1.1 - AUTORISATION 

La société Mégalit, dont le siège social est situé ZI du Breuil, BP 55, 18400 Saint-Florent-sur- 

Cher, est autorisée à exploiter un tunnel de préparation de surfaces avec application de peinture et à 

poursuivre l'exploitation des installations existantes dans son usine située Zi du Breuil sur le territoire de 
la commune de Saint-Florent-sur-Cher, comprenant les installations classées pour la protection de 

environnement visées par l'articte 1.2 du présent arrêté.



1.2 - NATURE DES ACTIVITÉS 

1.2.1 - Liste des installations classées de l'établissement 

  

  

Numéro de Activité Classement ! Rayon 

nomenclature d'affichage 

2565-2a Traitement des métaux pour le dégraissage, le décapage par voie A 1 km 

électrolytique, chimique - Procédé utilisant des liquides, sans mise en 

œuvre de cadmium. Volume des cuves de traitement > 1500 ! (4750 |} 
  

  

  

2560-2 Travail mécanique des métaux. D / 

50 KW < puissance installée des machines < 500 KW (270 kW). 

2940-2b [Application, cuisson, séchage de peinture, par pulvérisation, 10 kg/j < D Î 

quantité de produits utilisés < 100 kg/j (15 kgñ). 

2940-3b  |Application, cuisson, séchage de peinture, par procédé mettant en D / 

œuvre des poudres à base de résines organiques. 
20 kg/i < quantité de produits utilisés < 200 kg/ (25 kgñ).             

En outre, on retrouve dans l'établissement des installations de combustion, de compression et 

de charge d'accumuiateurs. 

Les caractéristiques de ces installations sont inférieures aux seuils de classement des rubriques 

correspondantes, à savoir respectivement les n° 2910, 2920 et 2925. 

1.2.2 - Autres installations 

Le présent arrêté s'applique également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature des installations classées, sont de nature par 

leur proximité ou leur connexité avec une installation citée à l'article 1.2.1 à modifier les dangers ou les 

inconvénients de cette installation. 

4.2.3 - Aménagements 

Les installations sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données 

techniques contenus dans les dossiers déposés par l'exploitant dans la mesure où ils ne sont pas 

contraires aux dispositions du présent arrêté. 

1.2.4 - Réglementation 

L'autorisation est accordée à ces conditions et sous réserve du respect des prescriptions du 

présent arrêté ainsi que des autres réglementations en vigueur. 

ARTICLE 2 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES GÉNÉRALES APPLICABLES À 

L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

2.1 - MODIFICATIONS 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

Voisinage de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet du Cher avec tous les 

éléments d'appréciation. Tout transfert de l'installation sur un autre emplacement nécessitera une 

nouvelle demande d'autorisation accompagnée des éléments d'appréciation nécessaires. 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur devra en faire la 

déclaration au préfet, dans le mois suivant la prise de possession. 

2.2 - DÉCLARATION DES INCIDENTS ET ACCIDENTS 

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement 

prévisible, de porter atteinte aux intérêts visés à l'article 1% de la loi du 19 juillet 1976 modifié, sera 
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déclaré dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées, en précisant les effets 
prévisibles sur les personnes et l'environnement. 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte 

tenu de l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document 

transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

2.3 - CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OÙ NON) 

Tous les contrôles et analyses sont exécutés par des organismes agréés. 

Les contrôles périodiques prévus par le présent arrêté doivent être réalisés durant les périodes 
de fonctionnement normal des installations contrôlées. Les frais occasionnés par ces contrôles sont à la 
charge de l'exploitant. 

Des contrôles, prélèvements et analyses inopinés d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou 

de sols peuvent être exécutés à la demande de l'inspection des installations classées pour vérifier le 
respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la légistation sur tes installations 
classées. Tous les frais occasionnés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Les résuitats sont transmis à l'inspecteur des installations classées, accompagnés de 
commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises 
en œuvre ou envisagées. 

2.4 - CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il adresse au préfet, dans les 

délais fixés à l'article 34.1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant 
le plan mis à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. 

2.5 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant assure l'intégration esthétique du site dans son environnement. 

L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en 
permanence. 

. ARTICLE 3 - DISPOSITIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES APPLICABLES À L'ENSEMBLE 
DE L'ÉTABLISSEMENT 

3.1 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

3.1.1 - Prélèvements d'eaux 

Les ouvrages de prélèvement sont équipés d'un dispositif de disconnection hydraulique à 
pression contrôlée afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation, (eaux de nappe 

ou distribution d'eau potable), pouvant survenir à l'occasion d'une mise en dépression du réseau de 
prélèvement et de dispositifs de mesure totalisateurs de débit. 

L'exploitant établit un bilan annuel des utilisations d'eau à partir des relevés réguliers de ses 
consommations. Ce bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisables. 

3.1.2 - Nature des effluents 

* Les eaux usées domestiques des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les 

règles sanitaires et d'assainissement en vigueur. Ces eaux sont collectées et rejetées au réseau 
d'assainissement communal pour traitement. 

1.
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> Les eaux pluviales sont collectées et rejetées dans le réseau public de la zone industrielle qui aboutit 
à un bassin tampon. Les eaux rejoignent ensuite te Cher. 

L'exploitant doit réaliser une étude technique pour le traitement des eaux pluviales des parkings 

et de l'aire de livraison, susceptibles d’être polluées par les hydrocarbures. 

Cette étude devra être transmise, pour avis, à l'inspecteur des installations classées, avant le 
30 juin 1998. 

Ün échéancier de réalisation des travaux sera alors établi. 

+ Les activités ne génèrent pas d'eau usée industrielle. 

Le tunnel de préparation de surfaces utilise une technique avec rejet liquide nul et les bains sont sur 
rétention étanche. 

Dans le cas où les caractéristiques du milieu récepteur le nécessitent, l'exploitant doit réaliser 
tout dispositif (bassin d'orage par exemple), adapté à l'opération et au terrain, permettant de réguler et 

limiter le débit des rejets d'eaux pluviales. 

Les eaux de refroidissement doivent être en circuit fermé sauf autorisation explicite confirmée 
par le présent arrêté. 

3.1.3 - Collecte des effluents liquides 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau 

collectif externe ou d'un autre site industriel. 

Un plan des réseaux de collecte des effluents et des canalisations de transport de produits 
dangereux, faisant apparaître notamment : les secteurs collectés, les points de branchement, l'origine et 
la distribution de l'eau d'alimentation, regards, avaloirs, poste de relevage, poste de mesure, vannes 
manuelles et automatiques, les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnection, 
isolement de la distribution alimentaire,..), les ouvrages d'épuration et tes points de rejet de toute nature 
doit être établi, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et daté. li sera 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de 
Secours. 

Les réseaux de collecte doivent être du type séparatif. 

3.1.4 - Traitement des effluents 

L'exploitant doit prendre. des dispositions, en cas d'indisponibilité ou de dysfonctionnement des 
installations de traitement, pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les 
fabrications concernées. 

Les installations de traitement sont conçues de façon à faire face aux variations des 
caractéristiques des effluents bruts (débit, température...) y.compris en période de démarrage ou d'arrêt 
des unités de production, Elles sont entretenues, exploitées et surveillées par un personnel compétent. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite : elle ne peut en aucun cas être 
considérée comme un moyen de traitement. 

3.1.5 - Rejet des effluents 

Le rejet direct ou indirect d'eaux résiduaires, même traitées, dans la nappe souterraine est 
interdit, conformément à l'arrêté ministériel du 10 juillet 1990 modifié. 

Les caractéristiques des rejets devront être mesurées avant mélange avec les eaux provenant 
d'autres établissements. 

ER



3.1.6 - Qualités générales des effluents rejetés 

Les effluents devront être exempts : 

* de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement, 
après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables. 

> de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents 
seraient susceptibles d’'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

+ de matière flottante. 

3.1.7 - Aménagement des points de rejet 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point permettant de prélever des 
échantillons et des points permettant des mesures (débit, température, concentration en polluants.….). 

Ces points sont aisément accessibles et aménagés de manière à permettre l'exécution de 
prélèvements dans l'effluent en toute sécurité. 

Les ouvrages de rejets sont conçus et réalisés de façon : 

- à assurer une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur, 
- à limiter la perturbation du milieu aux abords du point de rejet. 

3.1.8 - Limite de rejet 

L'ensemble des rejets du site doit respecter les valeurs limites et caractéristiques suivantes : 

- température : < 30°C 
- pH : compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation chimique). 

Les caractéristiques des rejets, notamment la concentration journalière de chacun des 
principaux polluants, seront inférieures ou égales aux valeurs prévues dans le tableau suivant : 

  

  

      
  

Paramètres Concentration maximale 

(mg/l) 
Hydrocarbures totaux 10 mg/i 
MES 100 mg/i 

3.1.9 - Surveillance des rejets aqueux 

Un prélèvement annuel est effectué sur chaque point de rejet des eaux pluviales susceptibles 
d'être polluées par des hydrocarbures. 

Les paramètres à analyser sont ceux prévus au point 3.1.8. 
à 

Les analyses sont réalisées dans les conditions décrites au point 2.3 du présent arrêté. 

La fréquence de ce contrôle peut être modifiée à l'initiative de l'inspecteur des installations 

classées. 

3.1.10 - Prévention des pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident de 
fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement, déversement de matières qui par leurs 

caractéristiques et quantités seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le milieu 

naturel récepteur. 

R
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Les unités, parties d'unités, stockages fixes ou mobiles à poste fixe ainsi que les aires de 

transvasement doivent être associées à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal 

à la plus grande des deux vaieurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 

de rétention doit être au moins égale à : 

>» dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

> dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts sans être inférieure à 800 litres où à la 

capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

Les capacités de rétention comme les canalisations de transport de produits dangereux et les 

réseaux de collecte des effluents doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique des 

fluides qu'ils pourraient contenir. H en est de même pour les dispositifs d'obturation associés qui doivent 

être maintenu fermés. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés 

à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou 

dangereux pour l'environnement n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse 

maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées par 

l'instruction annexés à la circulaire du 17 avril 1975 relative aux réservoirs enterrés dans lesquels sont 

emmagasinés des liquides inflammables. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes, de stockage et de 

manipuiation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) doivent être étanches 

et reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions 

nécessaires pour éviter le. renversement accidentel des emballages {arrimage ou éventrement des 

fûts). 

Les canalisations et égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammabies ou 

susceptibles de l'être comportent une protection efficace contre le danger de propagation de flamme. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 

conformes à la réglementation en vigueur ou doivent être éliminés comme les déchets. 

3.1.11 - Etiquetage - Données de sécurité 

à 

L'exploitant constitue un registre des fiches de données de sécurité des produits présents sur le 

site. Ce registre sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 

services d'incendie et de secours. 

3.1.12 - Confinementdes eaux poilu identellemen 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir des eaux polluées lors d'un accident ou 

d'un incendie sont raccordés à un bassin de confinement étanche, ou équipés de systèmes d'obturation 

permettant de maintenir ces eaux sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés 

et actionnables en toute circonstance localement et à partir d'un poste de commande. Leur entretien et 

leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

ls



Les bassins de confinement doivent être maintenus vides et secs en temps normal. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées dans le milieu récepteur qu'après contrôle de 

leur qualité et si besoin traitement approprié. Leur rejet doit respecter les limites fixées par le présent 
arrêté. 

Si leur charge polluante les rend incompatible avec un rejet dans les limites autorisées après 
traitement, elles sont évacuées comme des déchets industriels spéciaux. 

L'exploitant doit réaliser une étude technique sur le confinement des eaux nécessaires à 
l'extinction d'un incendie sur le site : description des dispositifs de rétention envisagés, dimensions, 
emplacements. Cette étude sera transmise pour avis, à l'inspecteur des installations classées et au 
service départemental d'incendie et de secours, avant le 4° mars 1998. - 

Un échéancier de réalisation des travaux sera ensuite établi en accord avec l'inspecteur des 

installations classées. 

3.1.13 - Conséquences des poliutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure 
de fournir dans les délais les plus brefs, tous les renseignements connus dont il dispose permettant de 
déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, 
les ouvrages exposés à cefte pollution, en particulier : 

La toxicité et les effets des produits rejetés, 
Leur évolution et conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

La définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles 
d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 

Les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

Les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune où la flore exposées à 
cette pollution, 

Les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. @ 
6
0
 

o
œ
e
 

L'ensemble des dispositions prises et les éléments bibliographiques rassemblés par l'exploitant 
pour satisfaire aux prescriptions ci-dessus feront l'objet d'un dossier de lutte contre la pollution des eaux 
de surface, transmis à l'inspecteur des installations classées et régulièrement mis à jour pour tenir 
compte de l'évolution des connaissances et des techniques. 

3.2 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

3.2.1 - Captation 

Les poussières, gaz polluants où odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la 
source et canalisés. 

Ces dispositifs de collecte et canalisation, après épuration des gaz collectés, sont munis 
d'orifices obturables et acçessibles aux fins des analyses précisées par le présent arrêté ou la 
réglementation en vigueur. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz dans 
l'atmosphère. 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être 
munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser les émissions pour autant que la technologie 
disponible et l'implantation des installations le permettent et dans le respect des règles relatives à 
l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

L'ensemble de ces installations ne doit pas entraîner de risque d'incendie et d'explosion.
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3.2.2 - Traitement des rejets 

3.2.2.1 - Emissions diffuses 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envois de poussières et matières diverses sont prises, à savoir : 

> les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (formes de 

pente, revêtement, etc...) et convenablement nettoyées, 

* les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières ou de boue sur 
les voies de circulation, 

* les dépôts au sol ou les terrains à l'état nu susceptibles de créer une source d'émission en période 

sèche notamment sont traités en conséquence. 

3.2.2.2 - Caractéristiques des installations de traitement 

Les installations de traitement sont conçues, entretenues, exploitées et surveillées de manière à 
respecter les seuils de rejet et les capacités d'épuration déterminées lors de leur implantation 
(notamment pendant les périodes d'arrêt et de démarrage de l'installation). 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être 
privilégiés pour l'évacuation des effluents. 

3.2.3 - Valeurs limites de rejet 

3.2.3.1 - Définitions 

Pour les valeurs limites de rejet fixées par le présent arrêté : 

> le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions 
normalisées de température (273 K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau 
(gaz secs), 

les concentrations sont exprimées en masse par mètre cube rapportée aux mêmes conditions 
normalisées et lorsque cela est spécifié, à une teneur de référence en oxygène ou gaz carbonique. 

Pour les installations de séchage, les mesures se font sur gaz humides. 

3.2.8.2 - Conditions particulières des rejets à l'atmosphère ‘ 

Les caractéristiques des rejets à l'atmosphère, directs ou après traitement, et notamment les 

concentrations et les flux des principaux polluants, sont inférieures ou égales aux valeurs suivantes : 

* poussières totales : 100 mg/Nm° si le flux horaire < 1 kg/h 
50 mg/Nm si le flux horaire > 1 kg/h 

> composés organiques = 50 mg/Nm° (concentration globale de l'ensemble des composés) si le flux 
horaire total > 2 kg/h. ° 

S du tunnel de traitem aces : 

- acidité totale, exprimée en H = 0,5 mg/Nm° 

3 
- HF, exprimé en F = 5 mg/Nm 

- Chrome total = 1 mg/Nm 
dont Cr Vi = 0,1 mg/Nm° 

- Alcalins, exprimés en OH = 10 mg/Nm°
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3.2.3.3 - Odeurs 
  

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 

effluents. 

Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassin de stockage, de 

traitement...) difficiles à confiner, elles doivent être implantées de manière à limiter la gêne pour le 

voisinage (éloignement...). 

3.2.3.4 - Emission des poussières dans les fumées 

Les dispositions appropriées seront prises pour limiter les émissions particulaires diffuses dans 
l'atmosphère. 

3.2.4 - Surveillance des rejets à l'atmosphère 

Après la mise en service et le réglage des installations nouvelles, l'exploitant doit réaliser un 
contrôle de la qualité des rejets atmosphériques. Les résultats seront transmis à l'inspecteur des 
installations classées. 

Les analyses portent sur Îles paramètres permettant de contrôler la qualité du rejet 
atmosphérique de chaque installation : tunnel de préparation de surfaces, cabines de peinture, four de 

cuisson. 

Les analyses sont réalisées dans les conditions décrites au point 2.3 du présent arrêté. 

Un contrôle de ces rejets est ensuite réalisé sur les mêmes paramètres, au moins tous les 

3 ans. 

La fréquence de ce contrôle peut être modifiée à l'initiative de l'inspecteur des installations 

classées 

3.3 - DÉCHETS 

Est un déchet au sens du présent texte, tout résidu résultant de l'exercice de l'activité ou du 

démantèlement des installations. 

3.3.1 - Principe 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation 
de ses installations, en agissant sur les procédés, pour éviter de produire des déchets, en limiter les flux, 
en assurer une bonne gestion et les éliminer dans des conditions qui ne portent pas atteinte à 
l'environnement conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur (loi n° 75-633 
du 15 juillet 1975 modifiée et ses textes d'application). 

3.3.2 - Conformité aux plans d'élimination des déchets 

L'élimination des déchets doit respecter les orientations définies dans les plans régionaux et 

départementaux relatifs aux déchets. 

3.3.3 - Gestio échets à l'intérieur de l'é 

L'exploitant organise par consigne le tri, la collecte et l'élimination des différents déchets 

générés par l'établissement. 

3.3.4 - Organisation des stockages de déchets 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent être réalisés 
conformément à l’article 3.1.10 du présent arrêté.
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Toutes précautions sont prises pour que : 

Y les dépôts soient en état constant de propreté et non générateur d’odeur, 

les déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne puissent pas 

être gerbés sur plus de deux hauteurs, 

les envois soient limités, 

les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en 

particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs, 

* ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans 
l'emballage, 

> les emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet. 

Y 
Y 

Y 

Les cuves servant au stockage de déchets sont réservées exclusivement à cette fonction et 
portent les indications permettant de reconnaître lésdits déchets. 

Les déchets ne peuvent être stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets 

compatibles et sur des aires affectées à cet effet. Toutes les précautions sont prises pour limiter les 
envois. Les bennes contenant des déchets générateurs de nuisances sont couvertes ou placées à l'abri 
des pluies. Les bennes pleines ne doivent pas rester plus de 15 jours sur le site, sauf en cas 
d'indisponibilité de la filière d'élimination. 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la quantité trimestrielle produite 
{sauf en situation exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à l'établissement comme les 
déchets générés en faible quantité (< 5 Wan) ou faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques. 
En tout état de cause, ce délai ne dépassera pas 1 an. 

3.3.5 - Elimination des déchets 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu’ils soient est interdite sauf : 

* pour les déchets non souillés utilisés comme combustible iors des “exercices incendie”. 

Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 
n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne 
sont pas les ménages. 

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés ou décontaminés conformément au 

décret n° 87-59 du 2 février 1987 modifié relatif à la mise sur le marché, à l'utilisation et à l'élimination 

des polychiorobiphényies et polychioroterphényles, par des entreprises agréées. 

Les huiles usagées sont récupérées et évacuées conformément aux dispositions du décret 

n° 79-981 du 21 novembre 1978 modifié portant réglementation de la récupération des huiles usagées. 
Elles sont remises à un ramasseur agréé pour le département en application de l'arrêté ministériel du 

21 novembre 1979 relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées. 

Un tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, les métaux... est effectué en 
vue de leur valorisation.  , 

En cas d'impossibilité, justification doit en être apportée à l'inspecteur des installations classées. 

L'élimination des déchets autres que ceux énoncés ci-dessus doit être assurée dans des 
installations dûment autorisées où déclarées à cet effet au titre de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 
modifiée relative aux installations ciassées pour la protection de l'environnement. 

Au plus tard en juillet 2002, les déchets industriels banais non triés ne pourront plus être 
éliminés en décharge. On entend par déchets triés, les déchets dont on a extrait au moins les matériaux 
valorisables. 

AU
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Ne peuvent être éliminés en centre de stockage de classe 1 que les déchets industriels 
spéciaux cités dans les arrêtés ministériels du 18 décembre 1992 relatifs au stockage de certains 
déchets industriels spéciaux ultimes et stabilisés. 

3.3.6 - Suivi des déchets 

L'exploitant devra toujours être en mesure de justifier de la nature, de l'origine, du tonnage, du 

mode et du lieu de transport et d'élimination de tout déchet produit par ses installations. 

Pour les déchets industriels spéciaux, les dates d'enlèvement et les coordonnées des sociétés 

de transport et d'élimination doivent être précisées. 

Pour chaque enlèvement de déchet, les renseignements minima suivants sont consignés Sur un 

document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, listings informatiques...) et conservé par 

l'exploitant : 

*+ code du déchet selon la nomenciature, 

+ origine et dénomination du déchet, 

> quantité enlevée, 

> date d'enlèvement, 
> nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 

>» destination du déchet (éliminateur), 

* nature de l'élimination effectuée. 

Ce registre sera tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

En outre, chaque enlèvement de D.I.S. doit faire l'objet d’un bordereau de suivi selon les 

modalités fixées à l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets 

générateurs de nuisances. 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des 

pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, 

s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils sont éliminés comme des déchets industriels spéciaux dans 

les conditions définies au présent arrêté. 

3.4 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS 

3.4.1 - Généralités 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne 

puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre 

la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrété ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits émis par les 

installations classées sont applicables. 

3.4.2 - Engins de transport 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur des installations doivent être conformes au décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les 

prescriptions prévues par l'article 2 de la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le 

bruit et relatives aux objets bruyants et aux dispositifs d'insonorisation). 

3.4.3 - Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs, etc...) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention où au signalement d'incidents graves ou d'accidents.
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3.4.4 - Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles 
ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des régles 

techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 

émises dans l'environnement par les installations classées. 

3.4.5 - Emergence 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus 
équivalents pondérés A du bruit ambiant (mesurés lorsque les installations sont en fonctionnement) du 

bruit résiduel (lorsqu'elles sont à l'arrêt). 

Les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs fixées 
dans le tableau ci-après, dans les zones où elle est réglementée. 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant Emergence admissible pour la | Emergence admissible pour 
dans les zones à émergence période allant de 7hà22h la période allant de 22hà7h 

réglementée {incluant le bruit de sauf dimanches et jours fériés ainsi que les dimanches et 
l'établissement) jours fériés 

supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 6 dB(A} 4 dB(A} 
égal à 45 dB{A). 

supérieur à 45 dB(A). 5 dB(A) 3 dB{A)         
  

Les zones à émergences réglementées sont définies comme suit : 

> l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté 
d'autorisation de l'installation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cours, 
jardin, terrasse...), 

> les zones constructibles définies par les documents d'urbanisme oppasables aux tiers et publiés à la 
date du présent arrêté d'autorisation, 

> l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de 

l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 

éventuelles les plus proches (cours, jardin, terrasse...), à l'exclusion de celles des immeubles 
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

3.4.6 - Contrôles acoustiques 

Après la mise en service des nouvelles installations, l'exploitant doit procéder à la mesure des 
niveaux sonores générés par l'ensemble de l'établissement, avec les installations en configuration 
normale de fonctionnement. 

Les résultats de cette étude seront transmis à l'inspecteur des installations classées. 

L'exploitant doit réaliser tous les 3 ans une mesure des niveaux d'émission sonore de son 
établissement. Les résultats des mesures (émergences et niveaux de bruit en limite de propriété) sont 
tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. Ce dernier peut modifier la périodicité de 
ce contrôle. 

Toutes les campagnes de mesure décrites ci-dessus sont effectuées, aux frais de l'exploitant, 

par une personne où un organisme qualifié et selon ta méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 
23 janvier 1997. 

Dans le cas où les résultats de ces contrôles mettent en évidence un dépassement des niveaux 
limites de bruit etfou d'émergence définis au présent arrêté, l'exploitant doit procéder à la mise en 
conformité des installations à l'origine de ces dépassements. 

RAR
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3.4.7 - Niveaux sonores en limites de propriété 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fera en se référant au tabieau 

ci-dessous qui fixe les valeurs des niveaux limites admissibles. 

  

7h-22h sauf les dimanches | 22h-7 h tous les jours ainsi que 
et jours fériés les dimanches et jours fériés 
  

Niveaux limites admissibles de 

bruit en dB(A) en limite de 65 55 

propriété de l'établissement           
3.5- PRÉVENTION DES RISQUES 

3.5.1 - Généralités 

3.5.1. - Dossier de sécurité 

L'exploitant établit et complète régulièrement la liste de tous les procédés potentiellement 
dangereux mis en œuvre dans l'établissement. 1! procèdera à leur examen systématique sur la base 
d'un ensemble de critères permettant d'en apprécier les risques potentiels pour l'environnement et la 

sécurité des personnes. 

Le dossier sécurité est complété, si besoin révisé, au fur et à mesure de l'apparition de 

connaissances nouvelles concernant l'un des éléments qui le compose ou à l'occasion de toute 

modification du procédé ou aménagement des installations. 

3.5.1.2 - Gestion de la prévention des risques 

L'exploitant conçait ses installations et organise leur fonctionnement et l'entretien selon des 

règles destinées à prévenir les incidents et les accidents susceptibles d'avoir, par leur développement, 
des conséquences dommageabies pour l'environnement. 

Ces règles, qui ressortent notamment de l'application du présent arrêté, sont établies en 
référence à une analyse préalable qui apprécie le potentiel de danger de l'installation et précise les 
moyens nécessaires pour assurer la maîtrise des risques inventoriés. 

3.5.2 - Equipements e mètres de fonctionn 

L'exploitant établit et met à jour régulièrement la liste des équipements et paramètres importants 
pour la sûreté afin de prévenir les causes d'un accident ou d'en limiter les conséquences. 

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement 

mise à jour. 

3.5.3 - Zones de dangers 

L'exploitant définit, sous sa responsabilité, les Zones pouvant présenter des risques d'incendie, 
d'explosion ou d'émanations toxiques de par la présence des produits stockés ou utilisés, ou 
d'atmosphères exptosibles ou nocives pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente 
dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible 

fréquence et de courte durée. 

Les zones de dangers sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement tenu à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de danger est considéré 

dans son ensemble comme zone de danger. 

ln.
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3.5.4 - Etude des dangers 

L'étude des dangers rédigée par l'exploitant est révisée au plus tard tous les 5 ans ou à 
l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure d'autorisation. 

3.5.5 - Conception et aménagement des infrastructures 

3.5.5.1 - Clôture 

L'établissement est efficacement protégé contre les intrusions {clôture ou locaux fermés à clef). 

3.5.5.2 - Gardiennage 

La surveillance des accès du site devra être assurée en permanence par le personnel 

d'encadrement pendant les heures de travail. 

En dehors des heures de travail, la surveillance permanente sera assurée : 

>» par un ägent ou préposé de l'entreprise chargé spécialement de cette fonction, 
ou 

+ par le personnel d'une société de surveillance ou gardiennage dûment autorisée, 
ou 

* par télésurveillance assurée par une entreprise de surveillance où gardiennage dûment autorisée 
lorsqu'il n'y a pas de gardien sur place ou après les heures de service de celui-ci. 

Le gardien dispose d’un logement ou d'un local approprié et est équipé de moyens de 

communication pour diffuser l'alerte. Il doit pouvoir faire appel : au responsable d'établissement, aux 
services de police ou de gendarmerie, aux services de secours. 

Le personnel de gardiennage est familiarisé avec les installations et les risques encourus et 
reçoit à cet effet une formation spécifique. 

8.5.5.3 - Circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 
sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 

Des dispositions sont prises pour éviter que des véhicules où engins quelconques puissent 

heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes. 

Les transferts de produits dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement avec des 
réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien déterminés et font l'objet de consignes 
particulières. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. Ces aires de circulation sont 
aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

- rayons intérieurs de giration : 11 m 
- hauteur libre : 3,50 m 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, te plus judicieusement placés pour 

éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont accessibles de l'extérieur du site pour les 
moyens d'intervention.
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Les voies de circulation du site doivent permettre l'accès facile des moyens d'intervention des 
services d'incendie et de secours aux divers bâtiments et installations. 

3.5.5.4 - Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation 

d'un incendie. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 

dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en 

cas de sinistre. 

Les appareils de production, lorsqu'ils contiennent ou restent chargés de produits dangereux en 
dehors des périodes de travail, devront porter ta dénomination de leur contenu et le symboie de danger 
correspondant. 

3.5.5.5 - Installations électriques - mise à la terre 

Le matériel électrique doit être entretenu en bon état et doit en permanence rester conforme en 
tout point à ses spécifications techniques d'origine. 

L'installation électrique doit être conçue, réalisée et entretenue conformément au décret 
n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme aux 

normes françaises de la série NF C qui lui sont applicabies. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

L'emploi de lampes suspendues à bout de fil conducteur est interdit sauf cas exceptionnels de 
remise en état et en dehors des zones à atmosphère expiosive. Dans ces conditions les lampes 
baladeuses utilisées devront respecter la norme NFC 71.008. 

Un contrôle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui devra très 
explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. H devra être remédié 

à toute défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. 

Les structures et les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables 
et explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par 
des liaisons équipotentielles suivant les règles de l'art. 

Les dispositions de l'articie 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'expiosion, sont applicables. En particulier, des 
zones de type 1 (dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères expiosives de façon permanente 
et semi-permanente) et des zones de type 2 (dans tesquelles des atmosphères explosives peuvent 
apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée) devront être définies 

sous la responsabilité de l'exploitant et incorporées aux zones de dangers du & 3.5.3. 

Le matériel électrique mis en service à partir du 1” janvier 1981 doit être conforme aux 
dispositions des articies 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

Toute installation où appareillage conditionnant la sécurité devra pouvoir être maintenu en 
service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale 
(alimentation de secours où de remplacement). 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sûreté doivent être 
indépendants de sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux 

d'alimentation.
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La mise à la terre est unique, effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du 

paratonnerre éventuel. 

3.5.6 - Exploitation des installations 

3.5.6.1 - Produits   

Les fûts et réservoirs, les appareils de production (lorsqu'ils contiennent ou restent chargés de 
produits dangereux en dehors des périodes de travail) et les autres emballages doivent porter en 

caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la 

réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère 
inflammable, explosif, toxique ou corrosif sont limités en quantité dans les ateliers d'utilisation au 

minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

3.5.6.1 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 

interdisent leur réutilisation. 

Les bâtiments ou installations désaffectés sont également débarrassés de tout stock de produits 
dangereux et démolis au fur et à mesure des disponibilités. Une analyse détermine les risques résiduels 
pour ce qui concerne l'environnement (sol, eau, air,.….). Des opérations de décontamination sont, le cas 
échéant, conduites. 

3.5.6.3 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des 
produits dangereux ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 
périodiques. H convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

3.5.7 - Consignes 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 

d'application des. dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenuès à jour et affichées à 

proximité du poste d'alerte ou de l'appareil téléphonique ainsi que dans les Zones de passage les plus 

fréquentées par le personnel. 

Les consignes sont tenues à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

3.5.7.1 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont 
le dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurité publique et la santé des populations 
(phases de démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes 
d'exploitation écrites, mises à la disposition des opérateurs concernés. 

Ces consignes prévoient : 

* les modes opératoires, 

» fa fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées, 

>» les instructions de maintenance et de nettoyage, 
* le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières dangereuses nécessaire au 

fonctionnement de l'installation. 

.
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3.5.7.2 - Consignes incendie, explosion et toxiques 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 

d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel. 

Dans les zones de risque d'incendie ou d'explosion sont interdits les feux nus ainsi que tous les 
appareils susceptibles de produire des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage...) 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flammes ou d'appareils tels 
que ceux visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils feront l'objet d'un “permis de feu” 

délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne nommément désignée. 

Les consignes préciseront la conduite à tenir en cas d'incendie. 

Elles comporteront notamment : 

+ les moyens d'alerte, 
* la procédure d'alerte avec le numéro de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
* le numéro d'appel des services d'incendie et de secours, 
> les moyens d'extinction à utiliser. 

Pour les zones à risque d’explosion, ces consignes seront complétées par lindication des 
moyens de contrôle de l'atmosphère devant être mis à ta disposition des agents effectuant les travaux. 

Des consignes particulières préciseront la conduite à tenir en cas de décienchement des seuils 
d'alarme toxique. 

3.5.8 - Systèmes d'alarme et de mise en sécurité 

Les zones définies au $ 3.5.3 sont munies de systèmes de détection et d'alarme locaux et 
déportés (report vers un local où une présence humaine est assurée en permanence pendant les 
heures ouvrables et vers une société de surveillance hors heures ouvrables), adaptés aux risques et 
destinés à informer rapidement le personnel de tout incident. 

La surveillance d'une zone de danger ne doit pas reposer sur un seul point de détection. 

Les détecteurs et leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information sont alarmés 
en cas de défaillance. ' 

L'instaliateur adjudicataire du chantier est agréé par le constructeur du matériel de détection. 

En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait 
état de fonctionnement et accessibles en toute circonstance. 

Les installations concernées sont dotées d'un système de sécurité, indépendant du dispositif de 
conduite, et assurant la mise en sécurité des équipements en cas de dépassement de seuils critiques 
préétablis. 

+ 

Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à 
la mise en oeuvre du dispositif d'arrêt d'urgence et d'isolement sont clairement repérés, sont classés 
"équipements importants pour la sûreté" et respecterant les normes en vigueur. 

Les commandes “coup de poing” sont facilement accessibles, sans risque pour l'opérateur. 

3.6.8.1 - Conception et contrôle des équipements importants pour la sûreté 

Ces éléments font l'objet d'une protection adaptée aux agressions qu'ils peuvent subir, qu'elles 
soient mécaniques, chimiques ou électrochimiques. 

DE
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En outre, celles des dispositifs indicateurs (jauges de niveaux, manomètres, détecteurs de 

gaz...) doivent permettre leur étalonnage périodique ainsi que la vérification de la bonne exécution de 

leur fonction sûreté. 

L'exploitant met en place un ensemble d'actions préétablies et systématiques pour assurer le 

bon respect des règles internes de sûreté. 

3.5.8.2 - Alerte interne 

Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, etc) sont 
réservés à la gestion de l'alerte. 

Des alarmes appropriées sont alors déclenchées pour alerter sans délai les personnes 

présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. 

3.5.8.3 - Réserves de sécurité 

L'établissement dispose de réserves de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, tels que 

liquides inhibiteurs, filtres à manches, produits absorbants, produits de neutralisation…. 

3.5.8.4 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris 
le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour contrôler le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Pour les installations susceptibles, en cas de fonctionnement anormal, de porter atteinte à la 

santé, à la sécurité des personnes et à l'environnement, une formation particulière sera dispensée au 
personnel non affecté spécifiquement aux unités, mais amené à intervenir dans celle-ci. 

La formation doit notamment comporter : 

* toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabrication mises en œuvre, 
les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 
présent arrêté, ainsi qu'un entraînement réguliér au maniement des moyens d'intervention affectés à 
leur unité, 

* un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 
l'intervention sur celles-ci, 

* une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 
réaction face au danger. 

3.5.9 - Risque incendie 

Avant la mise en service des installations, le responsable de l'établissement provoque une visite 
des chefs de corps des services d'incendie et de secours afin de reconnaître les lieux. 

Y
Y
 

L'établissement doit être doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction 
de la localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au 
paragraphe "généralités". 

Ces équipements doivent étre maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

Les précautions nécessaires sont prises pour que le matériel d'incendie soit utilisable en période 
de gel. 

Le
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L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution 

de ces vérifications. 

3.5.9.1 - Equipe sécurité incendie 

Une équipe sécurité incendie est constituée parmi le personnel de l'établissement. 

3.5.9.2 - Dispositions constructives 

Les bâtiments seront ceinturés sur le demi-périmètre par une voie stabilisée de 3,5 m de large, 
ceci afin de permettre la mise en œuvre des engins d'incendie, une aire de retournement sera 

aménagée à son extrémité. 

A partir de cette voie, toutes les issues du bâtiment devront être accessibles par un chemin 
stabilisé de 1,30 m de large au minimum et sans avoir plus de 60 m à parcourir pour les atteindre. 

La partie supérieure de l'atelier comporte à concurrence d'au moins 2% de la surface de la 

toiture, des éléments permettant en cas d'incendie l'évacuation des fumées et de la chaleur. Des 

éléments à commande automatique et manuelle ont une surface calculée en fonction des produits ou 
matières entreposés et des dimensions de l'entrepôt (1 % minimum). 

Les commandes des exutoires de fumées seront positionnées à proximité des sorties et seront 

facilement accessibles. : 

Toutes les portes coulissantes seront équipées de portilons. L'ouverture des portes 

d'évacuation doit se faire dans le sens sortie par une manœuvre simple. Toute porte verrouillée doit être 

manœuvrable de l'intérieur, sans clé. 

Des issues pour les personnels doivent être prévues en nombre suffisant pour que tout point du 
magasin et de son annexe ne soient pas distants de plus de 40 m de l'une d'elles, 25 m pour les parties 

formant cui-de-sac. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 

dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en 

cas de sinistre. 

3.5.9.3 - Ressources en eau 

La ressource en eau d'incendie étant extérieure à l'établissement, l'exploitant doit s'assurer de 
sa disponibilité opérationnelle permanente. 

3.5.9.4 - Matériel de lutte 

Des extincteurs adaptés au risque à défendre, en nombre suffisant, doivent être placés dans 
des endroits facilement accessibles. L'exploitant devra s'assurer trimestriellement que les extincteurs 

sont à la place prévue et en bon état extérieur. 

3.5.9.5 - Prévention 

Les interdictions de fumer et d'utiliser les feux nus sont affichées à proximité et dans les zones à 

risque d'incendie. 

3.5.9.6 - Détection incendie 

Les zones de stockage de produits inflammables ou dangereux seront équipées d'un système 
de détection incendie dont la mise en place sera subordonnée aux modalités suivantes : 

* utilisation de composants conformes aux normes en vigueur,
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Y agrément de l'installateur adjudicataire du chantier par le constructeur du matériel de détection, 
souscription, renouvelée périodiquement, par l'exploitant d’un contrat d'entretien des équipements, 

report de l'alarme incendie dans les bureaux ou dans un local où une présence humaine est assurée 
en permanence pendant les heures ouvrables et vers une société de surveillance hors heures 
ouvrables. 

Y
Y
 

3.5.10 - Risque explosion 

3.5.10.1 - Prévention des explosions 

Les conditions d'exploitation sont telles que les appareils de fabrication, leurs canalisations de 

transfert et les stockages associés ne contiennent des produits susceptibles par mélange de provoquer 
des explosions, Cette disposition doit être respectée en marche normale des installations, durant les 
périodes transitoires de mise en service et d'arrêt et durant les opérations de caractère exceptionnel. 

3.5.10.2 - Poussières inflammables 

L'ensemble de l'installation est conçu de façon à limiter les accumulations de poussières 
inflammables hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet. Lorsque ce risque d'accumulation 
existe néanmoins, l'installation est munie de dispositifs permettant un nettoyage aisé et la limitation des 

effets de surpression interne dans les appareils. Ce nettoyage est effectué régulièrement. 

Tout stockage de matières pulvéruientes inflammables ou explosives est équipé d'un dispositif 
d'alarme de température où tout autre paramètre significatif lorsqu'une augmentation de celle-ci risque 
d'entraîner des conséquences graves. 

3.5.10.3 - Events   

Les zones à risque d'atmosphère explosive seront protégées par la mise en place d'évents 

correctement dimensionnés et positionnés. 

3.5.10.4 - Ventiation 

Les locaux seront ventilés de façon à éviter toute accumulation de gaz ou de vapeurs explosifs. 

3.5.11 - Travaux 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 

zones définies au 8 3.5.3 sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur 
nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en 

exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 

Ces travaux font l'objet d'un permis de feu délivré et dûment signé par une personne 
nommément autorisée. 

Le permis doit rappeler notamment : 

les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de travail, 
la durée de validité, 
la nature des dangers, 

le type de matériel pouvant être utilisé, 
les mesures de prévention à prendre, notamment les contrôles d'atmosphère, les risques d'incendie 

et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de 
lütte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Y
Y
N
Y
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Y 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une 

visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

LL
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A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et 

Pévacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée 

et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le 

personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement ne peuvent 
intervenir pour tous travaux ou interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et 

des contrôles réalisés par l'établissement. 

La mise en service de nouvelles unités sera précédée d’une réception des travaux attestant que 
les installations sont aptes à étre utilisées. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sûreté, l'exploitant 

doit s'assurer : 

* en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la 

sécurité des installations, 

+ à l'issue des travaux, que la fonction de sûreté assurée par lesdits éléments est intégralement 

restaurée. 

3.5.12 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à 
la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, doivent être protégées contre la foudre en 

application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à 
toute norme en vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité 

équivalentes. : 

ARTICLE 4 - DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS 

Toutes dispositions techniques, énoncées ci-dessous ou dans un arrêté complémentaire pris en 
application du présent titre, intéressent spécifiquement l'activité de l'établissement dont elles font l'objet. 

Pour les installations soumises à déclaration, les prescriptions techniques générales visées ci- 
dessous et à maintenir s'appliquent en tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent 

arrêté : 

41 - INSTALLATIONS SOUMISES À AUTORISATION 

Prescriptions particulières applicables au traitement des métaux et matières plastiques 

par voie électrolytique et chimique (n° 2565-2°). 

Ces installations seront exploitées conformément aux prescriptions de l'arrêté ministériel du 

26 septembre 1985 relatif aux ateliers de traitements de surfaces (annexé au présent arrêté). 

4.2 - INSTALLATIONS SOUMISES À DÉCLARATION 

4.2.1 - Prescriptions relatives au travail mécanique des métaux et alliages (n° 2560-2°) 

{annexées au présent arrêté).
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4.2.2 - Prescriptions applicables à l'application, cuisson, séchage de vernis, peinture, 

apprêt, colle, enduit. (n° 2940-2°b et 3°b). 

Les éléments de construction des ateliers d'application présenteront les caractéristiques 
minimales de comportement au feu suivantes : 

- murs et parois : coupe-feu de degré deux heures, 
- portes : pare-flammes de degré une demi-heure, 
- couverture : incombustible, 

- plancher haut : coupe-feu de degré une heure, 
- Sol : incombustible, 

Les locaux adjacents aux ateliers auront une issue de dégagement indépendante. 

L'application des peintures et laques se fera sur un emplacement spécial surmonté d'une hotte 
d'aération, et les vapeurs seront aspirées mécaniquement, de préférence par descensum, grâce à des 

bouches d'aspiration placées au-dessous du niveau des objets à vernir. 

La ventilation mécanique sera suffisante, pour éviter que les vapeurs puissent se répandre dans 
l'atelier ; ces vapeurs seront refoulées au dehors par une cheminée de hauteur convenable et disposée 

dans des conditions évitant toute incommodité pour le voisinage. En outre, l'âtelier sera largement 
ventilé, mais de façonà ne pas incommoder le voisinage par tes odeurs. 

Toutes les hottes et tous les conduits d'aspiration ou de refoulement seront en matériaux 
incombustibles ; s'ils traversent d'autres locaux, la résistance au feu de leur structure sera coupe-feu de 

degré une heure. 

Toutes les parties métalliques (éléments de construction, hottes ou conduits, objets à peindre, 

supports et appareils d'application par puivérisation) seront reliées à une prise de terre, conformément 
aux normes en vigueur. 

À l'intérieur des installations de pulvérisation ainsi que pour la zone allant jusqu'à une distance 
de 1,5 mètre en toutes directions autour des ouvertures, les installations électriques seront d'un type 

utilisable en atmosphère explosive au sens du décret n° 78-779 du 17 juillet 1978. L'éclairage artificiel 
répondra notamment à cette obligation. 

Un coupe-circuit multipolaire, placé au dehors de l'atelier et dans un endroit facilement 
accessible, permettra l'arrêt des ventilateurs au cas d’un début d'incendie. 

Le chauffage des ateliers ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau ou vapeur d'eau) 
la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150° C. 

La chaudière sera située dans un local extérieur à l'atelier ; si ce local est contigu à l'atelier 
d'application, il en sera séparé par une cloison pleine de résistance coupe-feu de degré deux heures. 

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas particulier s'il présente des 

garanties équivalentes de sécurité. 

H est interdit d'apporter dans les ateliers du feu sous une forme quelconque ou d'y fumer. Cette 
interdiction sera affichée en caractères très apparents dans les locaux de travail et sur les portes 

d'accès. 

On pratiquera de fréquents nettoyages, tant du sol que de l'intérieur des hottes et des conduits 
d'aspiration et d'évacuation des vapeurs, de manière à éviter toute accumulation de poussières et vernis 
secs susceptibles de s'enflammer ; ce nettoyage sera effectué de façon à éviter la production 
d'étincelles ; l'emploi de lampe à souder ou d'appareils à flammes pour effectuer ce nettoyage est 
formellement interdit. 

Le
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On ne conservera dans les ateliers que la quantité de produit nécessaire pour le travail de la 
journée (100 litres maximum) et, dans les cabines, pour le travail en cours. 

Le locai comprenant le stock de peinture de l'établissement sera placé en dehors de l'atelier, à 
une distance suffisante pour qu'il ne puisse y avoir propagation ou risque d'incendie. Le sol de ce lacal 

sera imperméable, incombustible et disposé en forme de cuvette pouvant retenir la totalité des liquides 

inflammables entreposés. 

L'industriel devra, en outre, se conformer aux arrêtés visant les dépôts de cette nature si le 

stock est suffisant pour en entraîner le classement. . 

il est interdit d'utiliser à l'intérieur des ateliers des fiquides inflammables pour un nettoyage 
quelconque (mains, outils, etc…..). . 

Les locaux abritant les fours de séchage où de cuisson seront construits en matériaux 

incombustibles et coupe-feu de degré deux heures. Ils seront sans communication directe avec les 
ateliers où magasins de l'établissement. 

Les portes, au nombre de deux au moins, seront coupe-feu de degré une demi-heure si elles 
donnent sur un intérieur et pare-flammes de degré une demi-heure si elles donnent sur l'extérieur ; elles 
seront munies de fermetures automatiques s'ouvrant dans le sens de la sortie et ne comporteront aucun 
dispositif de condamnation (serrure, verrou, etc.….). 

Les ateliers ne commanderont ni un escalier ni un dégagement quelconque. ils ne seront pas 

surmontés de locaux occupés par des tiers. 

Si l'emplacement de l'atelier et ses conditions d'exploitation laissent persister des odeurs 
génantes pour le voisinage, un dispositif efficace de captation ou de désodorisation des gaz, vapeurs ou 
poussières pourra être exigé (tel que cotonne de lavage, appareils d'absorption, filtres etc...). 

En aucun cas, les liquides et produits ainsi récupérés ne devront être rejetés à l'égout. 

Prescriptiol lé ires, spécifil x installati d rage 

L'arrêt de la ventilation doit provoquer l'arrêt de la chaîne de poudrage associée et doit être 
signalé par alarme sonore. 

Les parois des cabines doivent être lisses afin de ne pas favoriser le dépôt de poudre. 

Les tuyauteries d'amenée de poudre sont souples et téflonnées de façon à faciliter l'écoulement 
des poudres. 

Les cartouches filtrantes qui équipent le dispositif d'extraction d'air doivent être décolmatées 

régulièrement. 

ARTICLE 5 - MODALITÉS D'APPLICATION 

5.1 - ÉCHÉANCIER” 

Le présent arrêté est applicable dès sa notification. 

5.2 - DOCUMENTS À TRANSMETTRE 

L'exploitant transmet à l'inspecteur des installations classées les documents ci-après, visés par 

le présent arrêté : 

DA ER
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Articles Documents Périodicités/Echéances 

2.2 déclaration d'accident dans les meilleurs délais 

2.3 relevés d'analyses sur les rejets liquides et gazeux dès que les résultats sont 

3.1.9 connus, selon périodicité prévue 

3.2.4 

3.1.2 Etude sur le traitement des eaux pluviales avant le 30 juin 1998 

3.1.12 (*) Etude sur le confinement des eaux d'extinction | avant le 1° mars 1998 
incendie 

3.1.13 informations sur les conséquences d'une pollution | dans les plus brefs délais 
accidentelle 

3.2.4 relevé d'analyses des rejets atmosphériques des | dès que les résultats sont 

nouvelles installations, après leur mise en service connus E 

3.4.6 étude acoustique après mise en service des | dès parution 

installations nouvelles 

3.5.4 mise à jour de l'étude des dangers tous les 5 ans 

4.2.1 rapports de mesure des rejets liquides et gazeux, des | dès parution 
niveaux sonores, réalisés tous les 3 ans         

(*) à transmettre également au SDS. 

Tous ces documents sont conservés sur le site durant 3 années à la disposition de l'inspection 
des installations classées, sauf réglementation particulière. 

5.3 - DOCUMENTS À TENIR À DISPOSITION 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspecteur des installations classées les documents ci- 
après, visés par le présent arrêté (en sus de ceux cités à l'article 5.3) : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Articles Documents 

3.1.1 bilan annuel de la consommation d'eau 

3.1.3 plan à jour des réseaux d'assainissement du site 

3.1.11 registre des fiches de données de sécurité des produits utilisés 

3.3.6 registre de suivi des déchets 

3.4.6 rapport de mesure des niveaux sonores réalisé tous les 3 ans 

3.5.2 liste des équipements importants pour la sécurité 

3.5.3 plan à jour des zones dé danger 

3.5.5.5 rapport de contrôle annuel des installations électriques 

3.5.7 consignes de sécurité 
  

Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont tenues à la disposition de 
l'inspection des installations classées, systématiquement mises à jour et portées à la connaissance du 

personnel concerné ou susceptible de l'être. 

ARTICLE 6 - CODE DU TRAVAIL 
J 

Les conditions ainsi fixées ne pourront, en aucun cas, ni à aucune époque, faire obstacle à 

l'application des dispositions édictées par le livre 1! du code du travail et des décrets réglementaires pris 
en exécution dudit livre dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, ni être opposées aux 
mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées pour ce but. 

ARTICLE 7 - SANCTIONS 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par la loi n° 76.663 du 19 juiliet 1976 

modifiée.
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ARTICLE 8 - Indépendamment de ces prescriptions, l'administration se réserve le droit d'imposer, 

ultérieurement, toutes celles que nécessiterait l'intérêt général. 

ARTICLE 9 - La présente autorisation ne dispense pas de la demande de permis de construire par 

l'article L 421.1 du code de l'urbanisme, si besoin est. 

ARTICLE 10 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 11 - Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Saint-Florent-sur-Cher et 

pourra y être consultée. Le présent arrêté devra être affiché en permanence de façon visible dans 

l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions d'octroi de la présente autorisation et faisant 

connaître qu'une copie dudit arrété est tenue à la disposition de tout intéressé qui en fera la demande, 

sera affiché à la porte de la mairie de Saint-Fiorent-sur-Cher pendant une durée minimale d'un mois. 

Un certificat constatant l'accomplissement de cette formalité sera adressé à la préfecture (direction 

des relations avec les collectivités territoriales et du cadre de vie - bureau de l'environnement). 

Un avis sera inséré par les soins du préfet du Cher et aux frais du pétitionnaire dans deux journaux 

locaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 12 - Délai et voie de recours (article 14 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 41976 modifiée 

relative aux installations classées pour la protection de l'environnement) : la présente décision ne peut 

être déférée qu'au tribunal administratif, le délai de recours est de 2 mois pour le demandeur où 

l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 13 - M. le secrétaire général, M. le maire de Saint-Florent-sur-Cher, M. le directeur 

régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement Centre, M. l'inspecteur des installations 

classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera notifiée au pétitionnaire. 

Le préfet, 
Four le Pretet. st vai délégation: 

Le Secretaire Générai, 

Signé : Michel HEUZÉ 

Pour ampliation, 

 





  

POUR_ COPIE CONFORME 

Pour le Préfet, 

e Chef de Bureau délégué 
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VU pOur &cfm RIIGRE à ALI 

arrêté en dafs de ce four. 

Écurges, le nl 8 JAN. 196: 

Le Préfet 
Four le Prétet, et ner délégation : 

de Secretaire (iénérai, 

Signé : Michel HEUZÉ 
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avec 
A. LAVEAU 

25 ARRÊTÉ DU 26 SEPTEMBRE 1985 

relatif aux ateliers de traitements de surfaces 

(Journal officiel &u 16 novembre 1985) 

Le ministre de l'environnement, 

Vu la loi no 76-663 du 19 juillet 1976 relative à la législa- 

tion des installations classées pour la protection de l'envi- 

ronnement, et notamment son article 7 ; 

Vu le décret no 77-1133 du 21 septembre 1977 ; 

Vu l'avis des organisations professionnelles concernées ; 

Yu Pavis du Conseil supérieur des installations classées 

en date du 29 mai 1985, 

Arrête : 

Article 1« 

Les dispositions applicables au titre de la protection de 

l'environnement aux ateliers de traitements de surfaces sont 

définies dans l'instruction technique annexée au présent 

arrêté. 

Article 2 

Le directeur de la prévention des pollutions et les com- 

missaires de la République sont chargés de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 

République française. 

Fait à Paris, le 26 septembre 1985. 
HUGUEITE BOUCHARDEAU 

\ 

INSTRUCTION TECHNIQUE 

RELATIVE AUX RÈGLES D'AMÉNAGEMENT ET D'EX- 

PLOITATION DÉS ATELIERS DE TRAITEMENTS DE 

A 
  

TITRE Ier 

OBJECTIFS 

Article Le 

ä La présente instruction concerne les ateliers procédant à 

es : 

' traitements et revêtements électrolytiques : 

traitements et revêtements chimiques ; 

traitements thermiques en bains de sels fondus ; 

décapage, dégraissage et préparation de surfaces. 

Remarque : 

La présente instruction a pour objectif de définir Les dis- 

positions techniques et administratives imposables aux acti- 

vités de traitement de surface, en vue de limiter au mieux 

les pollutions, nuisances et risques liés à l'exploitation de 

ces installations. D'une manière générale l’ensemble des 

prescriptions imposées aux exploitants doit correspondre à 

a mise en œuvre des meilleures technologies disponibles et 

économiquement réalistes, 

Ce principe doit être appliqué notamment en ce qui 

concerne la prévention de la pollution des eaux et de ja 
pollution atmosphérique, la limitation des risques d'acci- 

dents, l'élimination des déchets, et 1a réduction des nui- 

sances sonores. 

t 
4   

TITRE I 

PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

Remarque préliminaire : 

La prévention de la pollution des eaux doit constituer 

une préoccupation majeure dans la conception, fa réalisa- 

tion et l'exploitation des ateliers de traitements de surfaces 

au regard de l’environnement. 

Les procédés de traitement les moins polluants doivent 

être choisis. Les techniques de recyclage, de récupération et 

de régénération doivent être mises en œuvre autant de fois 

que cela est possible. Elles constituent un moyen de pré- 

vention efficace contre la pollution continue des eaux. 

La mise en œuvre des eaux de rinçage des pièces à 

traiter doit faire l'objet d'une vigilance accrue, tant au 

moment de la conception des chaînes de traitement qu’au 

cours de l'exploitation des ateliers. La réduction des débits 

d'eaux au niveau le plus bas possible est un impératif qui 

permet notamment de limiter la pollution continue et les 

conséquences des pollutions accidentelles. 

Article 2 

Les modes de rejets possibles 

Article 2.1: 

Tout déversement en nappe souterraine, direct ou indi- 

rect (épandage, infiltration...), total ou partiel est intérdit. 

Tout déversement à l'intérieur des périmètres de protec- 

tion des gîtes conchylicoles et des périmètres rapprochés 

des prises d'eau est interdit. 

Article 2.2 : 

Les déversements d'eaux résiduaires peuvent être 

interdits dans les zones très sensibles. 

Article 2.3 : 

Les rejets d'eaux résiduaires doivent se faire exclusive- 

ment après un traitement approprié des effluents. Hs 

devront notamment respecter les normes de rejets fixées à 

Particle 3 de ta présente instruction. 

Remarque : 

Les effluents contenant peu de matières organiques n'ont 

pas vocation à être traités dans une station d'assainissement 

des caux usées urbaines. 

Article 2.4 : 

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de rinçage 

des sols et, d’une manière générale, les eaux usées consti- 

tuent : 

_ soit des déchets qui doivent alors être éliminés dans 

des installations dûment autorisées À cet effet et satisfaire 

aux dispositions définies au titre IV de la présente instruc- 

tion ; 

= soit des effluents liquides -visés à l'article 2.3 ci-dessus. 

lis doivent alors être traités dans la station de traitement 

qui doit être conçue et exploitée à cet effet.
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Article 3 
niques peuvent rendre impossible, à des coûts acceptabl. 

: 
le respect des normes relatives aux fluorures (F), aux h 

Les normes de rejets 
sphates (P) et à Ja demande chimique en Oxygène (DCC 

Remarque Préliminaire : 
Pour ces paramètres, les normes fixées sont fondées sur 

La toxicité des produits Chimiques et des métaux mis en mise en œuvre de a meilleure technique disponible, et éci 

€ dans les ateliers de traitement de surfaces justifie la | nomiquement réaliste, définie dans l'étude d'impact. 

nécessité de limiter les rejets de ces ateliers. La définition 3.12. Les rejets doi nt res se 

des normes de rejet en sortie de l'installation doit corres. vantes : É Sivent respecter les Seractéristiques su 

pondre à trois impératifs : 
le PH doit être is entre 6,5 et 9 - 

- la limitation des flux de polluants, c'est-à-dire de la _3 P ke re don ne infés 9 et e 

quantité de polluants rejetés Par un atelier et par unité de ” "à température doit être inférieure à 30°C. 

temps ; 

3.13. Cas particulier du cadmium : 

- la limitation des teneurs des polluants dans les Les rei : 
se 

de 
Jets de cadmium sont non seulement limités par 

effluents en terme de concentration ; . 
une norme en terme de Concentration, mais aussi par une 

— la limitation des débits d effluents rejetés. norme en terme de flux spécifique, définie comme suit : 

Ces objectifs Peuvent et doivent être atteints par, d'une - les rejets de cadmium sont d'un nivéau inférieur à 

part, la réduction à jeur niveau le plus bas possible des 0,3 gramme de cadmium rejeté Par kilogramme de cad- 

  

de traitement des effluents appropriés. 
: . 

. . 
Article 3.2 : 

Les normes définies au Présent article sont des valeurs 
AU Cas par cas, en fonction des Caractéristiques du rejet et La limitation des Polluants dans les rejets aqueux doit 

de la sensibilité du milieu récepteur. 
être fondée sur la mise en œuvre des Meilleures techno- . 

. de la gestion de l'eau dans les chaînes de traitement. Une 

3.11. Les normes de rejet en terme de concentration des attention particulière doit être accordée aux possibilités de 

produits sont définies comme suit, en mg/l (milligrammes recyclage et de régénération des bains et des eaux de rin- 

par litres d'effluents rejetés), contrôlées sur Pefflüent brut çage des pièces, Mu: Zn + Cu + Ni+ A1 + Fe + Cr 4 Cd à 
. . 

. 

Pb + Sn:15 mg/i, 
Les systèmès de rinçage doivent être conçus et exploités de manière À 

dépassées 

sible, Une norme limitant le débit maximum des effluents 

° 

réjetés par l'atelier est fixée, 

des fonctions de rinçage, qui sont définies par la valeur du débit rapporté au mètre carré de surface traitée. 

débits d'eau utilisée et, d'autre Part, par la mise en Œuvre | mium utilisé. 

- maximales. Elles peuvent être rendues plus Contraignantes, Remarque préliminaire : 
Article 3.1 : 

logies de dépollution disponibles, et sur une optimisation 

non décanté : 

Limitation des débits d'effluents : en particulier, les normes suivantes ne doivent pas être ORtenir un débit d’effluents le Plus faible pos- 

Cette norme est connue par le calcul des performances 

_ Ainsi défini, le débit d'effluents doit Correspondre à un 

Sont pris en compte dans je calcul des débits de rinçage, les débits : 
- des eaux de rinçage ; 
- des vidanges de cuves de rinçage : - des éluats, rinçages et Purges des systèmes de recy- | clage, de régénération et de traitement spécifique des 

Cas échéant, une norme de rejet en terme de concentration | effluents ; . — des vidanges des Cuves de traitement ; — des eaux de lavage des sols : 

Remarque : 

: , . 
Dans le cas des ateliers où sont mis cn œuvre plus de ao ne que fs des stations de failement des effluents 

cinq métaux (dont le fer et l'aluminium), Ja norme de " 
. 

15 mg/i pour ensemble des métaux peut étre difficile à Ne sont pas Pfis en compte dans le calcul des débits de 

atteindre à un coût. acceptable, Dans ce cas, l'étude d’im- À rinçage, les débits : 
pact doit définir et justifier le niveau des rejets en métaux i L des caux de refroidissement : 
totaux que la meilleure technique mise en œuvre dans l'ins- += des eaux pluviales 
tallation permet d'atteindre. En fuCuR cas ce niveau ne | ‘\- des eaux p * 
Peut être supérieur à 20 mg/L 

\ Remarques : Autres polluants ? 
a) On entend Par surface traitée Ja surface immergée qui 

30,0 mg/i | Participe à l'entraînement du bain. 0,1 mg/1 Dans certains Cas, la surface des Supports des pièces à 
15,0 mg/1 | traiter est significative ; il Y a lieu d'en tenir compte dans le 
10 mg/1 | Salcul des performances de rinçage. 10,0 mg/1 b) 1 soparaît que le débit d'effluents rejetés défini sur Ja base de huit litres par mètre carré de surface traitée et par 

    

1520 mg/l 1 fonction de rinçage nécessaire peut être obtenu dans la 
© mg/ Quasi-totalité des ateliers. 

De plus, une norme limitant les rejets de solvants chlorés £ : d él : 

doit être fixée dans l'arrêté d'autorisation des ateliers utili. de rain Rent niveas 4 dette ee, giectrozincage 

Sant ce produit. 
est inférieur à deux litres par mètre carré de surface traitée 

Remarque : 
et par fonction de rinçage nécessaire, 

En ce qui concerne les cas particuliers de certains 6e. En revanche, dans quelques cas Particuliers où la forme 

ments (phosphatation, anodisation..) les normes ci-dessus | des pièces traitées favorise un entraînement important des 

Sont applicables. Néanmoins, certaines difficultés tech- | bains, le niveau obtenu par la MISE en œuvre des meilleures



i 
| 
| 

          

techniques industrielles économiquement acceptables peut 

être supérieur à huit litres par mètre carré de surface traitée 

et par fonction de rinçage. 

Dans tous les cas, l'étude d'impact doit définir et justifier 

le niveau des débits d'effluents rejetés par l'installation. 

c) L'obtention de ces objectifs suppose que l'étude des 

différents stades de rinçage soit effectuée avec précision et 

nécessite que leur conception soit appropriée à fa valeur de 

l'entraînement et au rapport de dilution nécessaire ; d’une 

manière générale, lorsque les eaux de rinçage ne sont pas 
recyclées et que des techniques classiques sont mises en 

oeuvre pour assurer le rinçage des pièces présentant des 

entraînements moyens, une cuve de rinçage simple ne doit 

pas être utilisée pour obtenir un rapport de dilution supé- 
rieur à 100, deux cuves de rinçage en cascade ne doivent 
pas être employées pour un rapport de dilution supérieur 
à 5000, un triple rinçage en cascade ne doit pas être 
employé pour l'obtention d'un rapport de dilution supé- 

. rieur à 100 000. 

Les installations susceptibles de traiter des pièces dont 
les entraînements sont importants (supérieurs à 0,3 1 par 
mètre carré) doivent être pourvues de dispositifs de rinçage 
plus performants pour satisfaire le même objectif de débit, 
Souvent elles peuvent également être avantageusement 
équipées de dispositifs de récupération de produits. 

Dans les cas exceptionnels où la surface traitée ne serait 
pas aisée à déterminer, soit directement, soit indirectement 
en fonction des consommations électriques, des quantités 
de métaux utilisées et de l'épaisseur moyenne déposée ou 
d'autres paramètres, la concentration en métaux entraînés 
dans les eaux à détoxiquer peut constituer un indicateur 
précieux. Lorsque la dilution est telle que cette concentra- 
tion est Faible (moins de vingt fois la norme de rejet), c’est 
l'indice d’un débit excessif qui ne permet pas d'effectuer la 
détoxication dans des conditions de rendement satisfai- 
santes : il convient alors de reconsidérer l'ensemble du pro- 
cessus sur la base des dipositions techniques rappelées pré- 
cédemment. 

Article 33 : 

Une norme limitant les flux rejetés est fixée pour chaque 
type de polluant utilisé, ou se formant, dans l'installation et 

susceptible d’être rejeté. 

Ce flux est exprimé en quantité de polluant rejeté par 
unité de temps. 

Remarque : 

Dans les cas où ie fonctionnement de l'installation le jus- 
tifie, et sur la base de l'étude d'impact, deux normes en 
terme de flux peuvent être fixées. A titre d'exemple, on 
pourra fixer une norme moyenne sur vingt-quatre heures et 
une norme maximum sur deux heures consécutives. 

Article 4 

Surveillance, contrôles 

Remarque préliminaire : 

Les contrôles réglementaires des effluents liquides doi- 
vent être adaptés à l'atelier. 

En plus de ces contrôles, l'exploitant assure l’autosurveil- 
lance des rejets de son installation. 

Article 4.1 : 
Autosurveillance 

4.1.1. Un contrôle en continu est effectué sur les 
effluents avant rejet. Il porte sur les débits et le pH. 

Le pH est mesuré et enregistré en continu. Les enregistre- 
ments sont archivés pendant une durée d'au moins 
cinq ans. 

Le débit journalier est consigné sur un support prévu à 
cet effet. Ces valeurs seront archivées pendant une durée 
d'au moins cinq ans. 

Remarque : 

Il n'est pas nécessaire d'imposer une mesure du débit en 
continu au point de rejet, si cette valeur peut être obtenue 
de façon fiable par un autre moyen (compteur d'alimenta- 
tion en eau, temps de marche de pompes...)   
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4.1.2. Des contrôles du niveau des rejets en cyanure et 
en métaux (en fonction des caractéristiques présumées du 
rejet) sont réalisés par lexploitant sur un échantillon 
moyen représentatif de la période considérée. Les résultats 
de ces contrôles sont archivés sur un support prévu à cet 
effet. 

4.1.2. a) Des contrôles réalisés par des méthodes simples 
doivent permettre une estimation du niveau des rejets par 
rapport aux normes de rejet fixées. Ces contrôles sont 
effectués : 

- chaque jour, en vue de déterminer le niveau des rejets 
en cyanure et en chrome hexavalent ; 

- une fois par semaine, en vue de déterminer le niveau 
des rejets en métaux, lorsque la technique le permet. 

4.1.2. b) Des contrôles, réalisés suivant lés:normes Afnor 
dans ce domaine, doivent permettre de déterminer le niveau 
du cyanure et des métaux dans les rejets. Ces contrôles 
sont réalisés une fois par trimestre. La fréquence de ces 
contrôles peut être mensuelle notamment si les flux rejetés 
par l'installation sont importants. 

4.1.3. Cas particulier du cadmium. 

Un échantillon représentatif du rejet pendant une période 
de 24 heures est prélevé. La quantité de cadmium rejetée 
au cours du mois doit être calculée sur la base des quan- 
tités quotidiennes de cadmium rejetées. 

Article 4,2 : 

Une synthèse de ces résultats d’autosurveillance ainsi que 
des commentaires éventuels sont adressés périodiquement à 
l'inspection des installations classées. 

Article 4.3 : 

Des contrôles trimestriels portent sur l’ensemble des 
paramètres nécessaires pour apprécier la qualité des rejets 
au regard de la protection de l'environnement. 

Ces contrôles sont effectués avant rejet en amont des 
éventuels points de mélange avec les autres effluents de 
l'atelier (eaux pluviales, eaux vannes...) non chargés de pro- 
duits toxiques. 

Ils sont effectués sur un échantillon moyen représentatif 
du rejet pendant la période prise en compte. 

Article 4.4 : 

Les mesures, contrôles et analyses définis au présent 
article sont à la charge de l'exploitant. 

Article 5 

Aménagement 

5.1. Les appareils (fours; cuves, filtres, canalisations, 
stockage...) susceptibles de contenir des acides, des bases, 
des toxiques de toutes natures, ou des sels fondus ou en 
solution dans l'eau sont construits conformément aux règles 
de l'art. Les matériaux utilisés À leur construction doivent 
être soit résistants à l'action chimique des liquides 
contenus, soit revêtus sur les surfaces en contact avec le 
liquide d'une garniture inattaquable, 

L'ensemble de ces appareils est réalisé de manière à être 
protégé et-à résister aux chocs occasionnels dans le fonc- 
tionnement normal de l'atelier. 

5.2. Le sol des installations où sont stockés, transvasés 
ou utilisés les liquides contenant des acides, des bases, des 
toxiques de toutes natures ou des sels à une concentration 
supérieure à 1 gramme par litre est muni d’un revêtement 
étanche et inattaquable. II est aménagé de façon à diriger 
tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention 
étanche. Le volume de la capacité de rétention est au moins 
égal au volume de la plus grosse cuve et à 50 p. 100 du 
volume de l'ensemble des cuves de solution concentrée 
situées dans l'emplacement à protéger. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu’en 
situation accidentelle la présence du produit ne puisse en 
aucun cas altérer une cuve, une canalisation et les liaisons. 
Elles sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas.



    

Remarque : 
Dans le cas de grosses cuves associées à une capacité de 

rétention, l'objectif de 50 P. 100 du volume des cuves a550- 
ciées pourra être techniquement difficile à réaliser. Sur ja 
base de l'étude d'impact qui le justifiera, :l PoOurra être 
limité à 100 mètres cubes. Dans tous les cas, le volume de 
la capacité de rétention sera au moins égal au volume de la 
plus grosse cuve, éventuellement Supérieur à 100 “mètres 
cubes. 

L'exploitant s'assure de la Connaissance et du respect 
ces consignes par son Personnel. 

       

   
   

   

        

   
   

   
   

   

    

   

    

    

   

Ce schéma est Présenté à l'inspecteur des installatio: 
classées sur sa Simple demande. 

Remarque : 
Les effluents Contenant des sels de Cuivre ne seront pa 

mélangés avec des effluents contenant des seis ammonia 
Caux car il se forme un complexe Cupro-ammoniaca 
soluble au pH de précipitation du Cuivre, Les effluents Contenant des produits Complexant les 
Métaux tels que l'acide éthylénediaminotétraacétique 

5.4. Les réserves de cyanure, d'acide Chromique et de 
sels métalliques sont entreposées à l'abri de l'humidité, Le 
local contenant le dépôt de Cyanure ne doit pas renfermer 
de solutions acides. Les locaux doivent être Pourvus de fer- 
peture de sûreté et d'un système de Ventilation naturelle ou 
Orcée. 
5.5. Les circuits de régulation thermique de bains sont 

construits conformément aux règles de l'art. Les échangeurs 
de chaleur des bains sont en Matériaux capables de résister 
à l'action chimique des bains. © Le circuit de régulation thermique ne comprendra pas de 
circuits ouverts. 

tation optimum. Certains bains contiennent des com- 
plexants. Le respect des normes sera obtenu par un traite. 
ment approprié. 

5.6. L'alimentation €R Eau est munie d'un dispositif sus. 
ceptible d'arrêter Promptement cette alimentation. Ce dis- 
positif doit être proche de l'atelier, clairement Téconnais- 
sable et aisément accessible. 

5.7. La détoxication des Caux résiduaires Peut être effec- 
tuée soit en Continu, soit Par Cuvées. 1 Contrôles des Quantités de réactifs à utiliser seront 

À TITRE I] 

cilectués soit en Continu, soit à chaque cuvée, selon Ja 
\ 

Méthode de traitement adoptée. 4 
PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

L'ouvrage d'évacuation des Caux issues de Ja Station de 
Article 7 

détoxication Sera aménagé pour Permettre ou faciliter l'exé- 
cution des prélèvements. 

5.8. Les systèmes de contrôle en Continu doivent déclen- 
Cher, sans délai, un alarme efficace Signalant le rejet d'ef. 
fuents non conformes aux limites du PH et entraîner auto- 
Matiquement l'arrêt immédiat de l'alimentation en eau. 

Article 6 
Exploitation 

6.1. Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de 
traitement et leurs annexes, stockages, rétentions, canalisa. 
tions, ….) est vérifié Périodiquement par l'exploitant, notam. 
ment avant et après toute Suspension d'activité de l'atelier 
Supérieure à trois Semaines et au moins une fois Par an. 
Ces vérifications sont Consignées dans un document prévu 
à cet cffet et mis à disposition de l'inspection des installa. 
tions classées. 

6.2, Seul un Préposé nommément désigné et spécialement 
formé a accès aux dépôts de Cyanures, d'acide chromique 
et de sels métalliques. 

Celui-ci ne délivre que jes quantités strictement néces- 
saîres pour ajuster Ja Composition des bains : ces produits 
ne doivent pas séjourner dans les ateliers. 6.3. Sans. préjudice. des dispositions réglementaires 
Concernant /’ ygiène et la sécurité des fravailleurs, des 
consignes de sécurité sont établies et? affichées. en Perma- 
nence dans l'atelier. 

Ces consignes spécifient notamment : -— da liste des vérifications à effectuer avant la remise en 
marche de l'atelier après une Suspension Prolongée d'acti. 

Îté ; 

Les émissions atmosphériques {gaz, Vapeurs, vésicules, 
Particules) émises au-dessus des” bains doivent être, si 

nécessaire, Captées au mieux et épurées, au moyen des 
meilleures technologies disponibles, avant rejet À latmo. 

ère. 

Les systèmes de Captation sont conçus et réalisés de 
manière À optimiser la captation des Baz ou vésicules émis 
Par rapport au débit d'aspiration. Le Cas échéant, des Sys- 
tèmes séparatifs de captation et de traitement Sont réalisés 
Pour empêcher le mélange de Produits incompatibles. 

Article 9 
Les débits d'aspiration sont Quantifiés explicitement dans 

l'arrêté d'autorisation Pour chacun des bains le nécessitant 
(bains chauds, attaque acide, etc). Ces débits seront en 
Cohérence avec Jes exigences liées à Ja Protection des tra- 
Vailleurs et aux ambiances de travail. » Remarque : 

Les effluents ainsi aspirés doivent être Éépurés, le cas dévésiculeurs, etc) pour satisfaire aux exigences de l'ar. 
ticle 11 de Ja Présente instruction. 

Article 11 

— Îles conditions dans lesquelles Sont délivrés les produits 
toxiques et les Précautions à Prendre à Jeur réception, à 
leur expédition et à leur transport ; — Ja nature et la fréquence des contrôles de ja qualité des 
eaux détoxiquées dans l'installation ; [iles opérations nécessaires à l'entretien et à une mainte- 
nance ; doivent être aussi faibles Qué possible et réspecter avant 

toute dilution les limites fixées comme suit : Acidité totale exprimée en H 
HF, exprimé en F. 0,5 mg/Nm° 

5 mg/Nnr 
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1 mg/Nn 
Cr total 

? 

É dont Cr VI … 0,1 mg/Nm 

{pour les ateliers de plus de 50 m° de bains). 

CN 
. 1  mg/Nrm 

Alcalins, exprimés en OH . 10  mg/Nm° 

NOXx, exprimés en NO: .. 100 ppm. 

‘ Remarques : 

Cas particulier de l'attaque nitrique (du laiton notam- 

ment) : 
_ certaines activités (robinetteries.…) sont la source 

d'émissions chroniques importantes de NOx. Pour cette 

activité, la valeur de 100 ppm doit être imposée comme 

valeur maximale sur un cycle de production. La norme de 

400 ppm peut être imposée comme maximum instantané. 

Rejets de cyanure : la norme de ! mg/Nm° peut être dif- 

ficile à atteindre en permancence. La norme fixée dans l'ar- 

rêté doit prendre en compte les contraintes techniques d'ex- 

ploitation. 

Article #2 

Il y a lieu d'assurer une optimisation des débits d'eaux 

de lavage. 

Les eaux de lavage des gaz et les effluents extraits des 

dévésiculeurs sont des effluents susceptibles de contenir des 

toxiques. Ils doivent être recyclés, traités avant rejet ou ébi- 

minés dans une installation dûment autorisée à cet effet. 

Les prescriptions concernant leur élimination sont 

définies, suivant le cas, aux titres Il et IV de la présente 

instruction. 

Article 13 

Article 13.1 : Autosurveillance. 

Une autosurveillance des rejets atmosphériques est réa- 

lisée par l'exploitant. 

L'autosurveillance porte sur : 

- le bon fonctionnement des systèmes de captation et 

d'aspiration. L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité 
de la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonc- 

tionnement des ventilateurs ainsi que du bon fonctionne- 
ment des installations de lavage éventuelles (niveau 
d'eau...) ; 

- le bon traitement des effluents atmosphériques, notam- 

ment par l'utilisation d'appareils simples de prélèvement et 

d'estimation de la teneur en polluants dans les effluents 
atmosphériques. Ce type de contrôles doit être réalisé au 

moins une fois par an. Ils peuvent être trimestriels si les 
flux rejetés sont importants. 

Article 13.2 : Contrôle. 

Un contrôle des performances effectives des systèmes est 
réalisé dès leur mise en service. 

TITRE IV 
LES DÉCHETS 

Article 14 : 

Sont soumis aux dispositions du titre IV tous les déchets 

des ateliers de traitement de surface dans lesquels sont 

compris notamment l'ensemble des résidus de traitement 

(boues, rebuts de fabrication, bains usés, bains morts, 
résines échangeuses d'ions, etc.). 

Article 15 

Les déchets des ateliers de traitement de surface doivent 

impérativement être éliminés dans une installation dûment 

autorisée À cet effet au titre de la législation sur les installa- 
tions classées. 

Article 16 

Leur stockage sur le site doit être fait dans des condi- 
tions techniques garantissant la protection de l’environne- 

ment en toutes circonstances. Notamment toutes les pres- 
criptions imposées pour le stockage et l'emploi des produits 
de traitement (art. $) doivent être respectées.   

Article 17 

L'exploitant de l’atelier de traitement de surface, produc- 
teur des déchets, doit veiller à leur bonne élimination 
même s'il a recours au service de tiers: il s'assure du 
caractère adapté des moyens et procédés mis en œuvre. Il 
doit notamment obtenir et archiver pendant au moins trais 
ans tout document permettant d'en justifier. Une synthèse 
précisant de façon détaillée les déchets produits, leur com- 
position approximative, les enlèvements, les quantités et 
leur modalité d'élimination finale, ainsi que les déchets éli- 

minés par l'exploitant lui-même (en précisant le procédé 
utilisé) sera transmise suivant une périodicité au moins 
annuelle, définie dans l'arrêté d'autorisation à l'inspection 
des installations classées. L'inspecteur peut obtenir toute 
information, justification ou analyse complémentaire sur 
simple demande. Tu 

Article 18 

L'arrêté préfectoral pourra interdire tout mode d'élimina- 
tion qui n’apporterait pas les meilleurs garanties et résultats 
en matière de protection de l'environnement. 

Article 19 

Sans préjudice de la responsabilité propre du transpor- 

teur, l'exploitant s'assure que les emballages et les moda- 

lités d'enlèvement et de transport sont de nature à respecter 

l'environnement et conformes aux réglementations en 

vigueur. 

Il s'assure avant tout chargement que les récipients uti- 

tisés par le transporteur sont compatibles avec les déchets 

enlevés. H vérifie également ia compatibilité du résidu avec 
le mode de transport utilisé. 

Article 26 

Les dispositions ci-dessus énoncées doivent figurer expli- 
citement dans l'arrêté d'autorisation. 

TITRE V 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 21 

L'ensemble des dispositions de la présente instruction 

s'applique à tous les ateliers existants, au plus tard un an 

après la date de publication à l'exception des articles 3.1, 

3.2, 3.3, 4, 5.2, 5.5, 11 et 13. 

Les articles 3,2 et 5.5 s'appliquent aux ateliers existants à 

l'occasion de modifications notables ou d'extensions des 
installations. 

Article 22 

Les dispositions des articles 3.1, 3.3, 5.2 et 11, à l'excep- 

tion des limitations de rejet de cadmium visées à l'ar- 

ticle 24, sont applicables aux ateliers existants dans les 
conditions suivantes : 

- au plus tard le 31 décembre 1988, pour les installations 

qui ne sont pas équipées, à la date de publication de la 

présente instruction, des moyens adaptés de traitement des 
effluents ; 

- au plus tard le 31 décembre 1990, pour l'ensemble des 
installations. 

Les prescriptions imposées aux articles 3.1, 3.3, 5.2, 11 

et 13 pourront ne pas être atteintes dans leur totalité au 

terme du délai défini au présent article, si après avis expli- 

cite du conseil départemental d'hygiène, sur la base d'une 
étude technico-économique fournie par l'exploitant, it appa- 

raît que les dispositions à mettre en œuvre ne sont pas éco- 

nomiquement acceptables. 

Article 23 

Les dispositions des articles 4 et 13, à l'exception de l'ar- 

ticle 4.1.3 concernant la surveillance et les contrôles, s'ap- 
pliquent aux ateliers existants au plus tard Île 
3i décembre 1987.



Article 24 
     

  

    

        

APPLICABLES au 1x janvier 1698 

    

APPLICABLES au te janvier 1888      

   

    

   
   

Concentration an Cd. 
Flux de Cd un 

0,5 mg/ 
0,3 g/kg utilisé 

Ant. 24.2. - L'article 4,1, €st applicable aux ateliers exis. 
tants dès le jer janvier 1986. 
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arrêté en date de ce jour. 

Bourges, te 2 8 JAN. 1098 

Le Préfiour le Préfet. at ve délégation : 

  

POUR COPIE Bo Préfet, Le Secretaire Générai, 

e Chef de Bureau déléqué Signé : Michel HEUZÉ 
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: Arrêté du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées pour la protection 
de l'environnement soumises à déclaration sous la 
pbrique n° 2560 (Métaux et alliages {travail mécanique 

S 

NOR: ATEPS760299A 

Le ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement, 
? Vu la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des 
. déchets et à la récupération des matériaux ; 
: Vu h loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux ins- 
. tallations classées pour la protection de l'environnement, et notam- 
{ ment son article 10-1; 

Vu Ja loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau; 
Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour 

l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 précitée ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur des installations classées, 

Arrête : x 

Î Art. 1. - Les installations classées pour la protection de l'envi- : 
ronnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2560 (Métaux 
ct alliages ftravail mécanique desj). la puissance installée de 
l'ensemble des machines fixes concourant au fonctionnement de 
l'installation étant supérieure: à 50 KW mais inférieure ou égale 
à 500 kW sont soumises aux dispositions de l'annexe 1 (1). Les 
présentes dispositions s'appliquent sans préjudice des autres légis- 
lations. 

Ant. 2. - Les dispositions de l'annexe E sont applicables : * 
= aux installations nouvelles (déclarées à partir du 1®-octobre 

1997} à partir du 1* octobre 1997; 
— aux installations existantes (déclarées avant le 1° octobre 1997) 

selon les délais mentionnés à l'annexe I (1). 

Les prescriptions auxquelles les installations existantes sont déjà 
soumises demeurent applicables jusqu'à l'entrée en vigueur de ces ta 
dispositions. 

Art. 3. - Le préfet peut, pour une installation donnée, modifier 
par arrêté les dispositions des annexes ! et I dans les conditions 

- prévues aux articles 11 de {a loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 et 30 
du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 susvisés. 

Art, 4, — Le directeur de la prévention des pollutions et des ! 
risques st chargé de l'exécution du présent arrêté. qui sera 1 pubhé 
au Journal officiel de la République française. 

-Fait à Paris, le 30 juin 1997. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de la prévention des pollutions 

et des risques. 

P. VESSERON 

(1) L'arrêté et ses annexes scront publiés au Bulierin officiel du ministère 
F de l'équipernent, des twansports et du logement.  
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MINISTÈRE DE L'AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE ET DE L'ENVIRONNEMENT 

Annexes à l'arrêté du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations classées pour ia 
protection de l'environnement soumises à déclaration 
sous la rubrique n° 2560 

NOR: ATEP9760298A 

ANNEXE I 

L - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1.1. Conformité de Pinstallation à la déclaration 

L'installation doit être implantée, réalisée et exploitée conformé- 
ment aux plans et autres documents joints à la déclaration, sous 
réserve du respect des prescriptions ci-dessous, 

L2. Modifications 

Toute modification apportée par ie déclarant à l'installation, à son 
mode d'exploitation ou à son voisinage entraînant un changement 
notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être por- 
tée, avant sa réalisation, à fa connaissance du préfet qui peut exiger 
une nouvelle déclaration (référence : art 31 du décret du 21 sep- 
tembre 1977). ‘ 

13. Justification du respect des prescriptions de l'arrêté 

La déclaration doit préciser les mesures prises ou prévues par 
l'exploitant pour respecter les dispositions du présent arrêté (réfé- 
rence: art. 25 du décret du 21 septembre 1977). 

14, Dossier installation classée 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les 
documents suivants : 

— le dossier de déclaration ; ÿ 
— les plans tenus à jour: $ 
— le récépissé de déclaration et les prescriptions générales : 
— les arrêtés préfectoraux reiatifs -à l'installation concemée, pris 

en application de la législation relative aux instatiations clas- 
sées pour la protection de l'Environnement, s'il ÿ en 4; 

— les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit, 
les rapports des visites ; 

— les documents prévus aux points 3.5, 3.6, 4.3, 4.7, 4.8, S.F, 7.4 
du présent arrêté. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de F'inspection des ins- 
tallations classées. ‘ 

15. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle | 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meil- 
leurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement'de cette installation qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1 
de la loi du 19 juillet 1976 (référence : art. 38 du décret du 21 scp- 
tembre 1977). 

1.6. Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou 
son représentant doit en faire la déclaration au préfet dans le mois 
qui suit la prise en charge de l'exploitation, Cette déclaration doit 
mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms 
et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne 
inOrale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la 
déclaration (référence : art. 34 du décrei du 21 septembre 1977). 

1.7. Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation cesse l'activité au titre de laquelle eile 
était déclarée, son exploitant doit en informer le préfet au moins   

un mois avant l'arrêté définitif. La noüfication de l'exploitant 
indique les mesures de remise en état prévues ou réalisées (réfé- 
rence : art. 34-1 du décret du 21 septembre 1977). 

L8 (*] 

II. -- IMPLANTATION, AMÉNAGEMENT 

ZE {+ 

2.2. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à 
l'esthétique du site. L'ensemble du site doit être maintenu en bon 
état de propreté (peinture, plantations, engazonnement.….). 

2.3. Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par 
des tiers ou à usage d'habitation. 

24. Comportement au feu des bâtiments 

Les iocaux abritant l'installation doivent présenter les caractéris- 
tiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

— rurs ct planchers hauts coupe-feu de degré deux heures : 
— couverture incombustible ; 
— porte donnant vers l'extérieur pare-flamme, de degré une demi- 

beure. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs per- 
mettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en 
cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade où tout 
autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle 
sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit 
être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

2.5. Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des 
services d'incendie et de secours. Élle est'desservie, sur au moins 
une face, par une voie-engin ou par une voie-écheile si le plancher 
haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par 

‘rapport à cette voie. En cas de locai fermé, une des façades est équi- 
pée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

2.6. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux 
doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'at- 
mosphère éxplosible. Le débouché à l'atmosphère de Ia ventilation 
doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

re 

2.7. Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément 
au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la régle- 
mentation du travail. 

2.8. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) 
doivent être mis à Ja terre conformément aux règlements et aux 
nonmés applicables, compte tenu notamment de la nature explosive 
ou inflammable des produits. 

2.9. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des 
produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer une pol- 
lution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé 
de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits 
répandus accidentellement ; pour cela un seuil suréievé par rapport 
au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'ex- 
térieur ou d’autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de 
préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité, traités 
conformément au point 5.7 et au titre VII. 

2.10. Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pot- 
lution de l'eau ou du sol doit être associé à une capacité de réten- 
tion dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

— 100% de la capacité du plus grand réservoir : 
- 50% de la capacité globale des réservoirs associés. 

25 AOÛT 1997. - MEUTT 97/15 ©
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Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et, pour les 

stockages enterrés, de limiteurs de remplissage. Le stockage sous le 

niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse 

maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs doit étre contrô- 

lable. 
Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de 

capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, admis au transport, 

le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale 

des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 

de la capacité totale avec un minimum de 800 litres si cette capacité 
excède 800 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle 

pourrait contenir et résister à l'action physique et chimique des 

fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation qui doit 
être maintenu fermé en conditions normales. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de 

réagir dangereusement ensemble ne doivent pas Être associés à fa 

même cuvette de rétention. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des 

eaux résiduaires. 

UT. - EXPLOITATION, ENTRETIEN 

3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indi- 

récte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant 

une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 

inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

32. Contrôle de laccès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir 

un accès libre aux installations. 

3.3. Connaissance des produits, étiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permet- 

tant de connaître fa nature et les risques des produits dangereux pré- 

sents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 

sécurité prévues par l’article R. 231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter, en Carac- 

tères très lisibles, le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles 

de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage 

des substances et préparations chimiques dangereuses. 

  

3.4. Propreté i 

Les locaux doivent être maintenus propres et être régulièrement 

nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières dan- 

gereuses où polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage 

doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

3.5. Registre entrée/sortie 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la 

quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan 

général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspec- 

tion des installations classées et des services d'incendie et de 

secours. 
La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combus- 

tibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

3.6. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon 
état et doivent être contrôlées, après leur installation ou leur modifi- 

cation, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et 

l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le 
contenu des rapports relatifs auxdites vérifications sont fixés par 

l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

IV, - RISQUES 

4.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels 

de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'instal- 

lation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 

conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels 

doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le 
personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 
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4.2. Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incen- 

die appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, 

notamment : 
- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) 

publics. ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du 

risque, ou des points d'eau, bassins, citemes, etc., d'une capa- 

cité en rapport avec le risque à défendre ; 

— d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires exté- 
rieures et les lieux présentant des risques spécifiques, à proxi- 
mité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 

Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à 

combattre et compatibles avec les produits stockés ; 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de 

SCCOUTS ; 
— de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'in- 

cendie et de secours ; “ 
- d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au 

risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au 

moins une fois par an. 

43. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'instal- 

lation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives 

des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des consé- 

quences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 

publique où le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installa- 

taion la nature du risque (incendie, atmosphères explosives ou éma- 

nations toxiques). Ce risque est signalé. 

4,4. Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3 « atmosphères 

explosives », les installations électriques doivent être réduites à ce 

qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles 

doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les 

atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de l'installation 

où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épiso- 

dique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations 

électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne 

qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc ni 

étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflamma- 

tion et doivent être convenablement protégées contre les chocs, 

- contre le propagation des flammes et contre l'action des produits 

présents dans la partie de l'installation en cause. 

4.5. Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 4.3, présentant 

des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du 

feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux 

ayant fait l'objet d’un « permis de feu ». Cette interdiction doit être 

affichéc en caractères apparents. 

4.6. « Permis de travail» et/ou «permis de feu » 

dans les parties de l'installation visées au point 4.3 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3, tous les tra- 

vaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une aug- 

mentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source 

chade, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après déli- 

vrance d'un « permis de travail » ct éventuellement d'un « permis de 

feu» et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le « permis de travail » et éventuellement le « permis de feu » et 

la consigne particulière doivent être établis et visés par F'exploitant 

ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les tra- 

vaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis de tra- 

vail» et éventuellement le « permis de feu» et la consigne parti- 

culière relative à la sécurité de l'installation doivent être cosignés 

par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'üs 

auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une véri- 

fication des installations doit être effectuée par l'exploitant ou son 

représentant. 

4.7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes 

précisant les modalités d'application des dispositions du présent
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arrété doivent être établies, tenues À jour et affichées dans les lieux 

fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indi- 

quer : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, 

dans les parties de l'installation visées au point 4.3 « incendie » 

et « atmosphères explosives » : 

= l'obligation du « permis de wavail » pour les parties de l'instal- 

lation visées au point 43; 

- les procédures d'arrêt d'urgence ct de mise en sécurité de l'ins- 

tallation (électricité, réseaux de fluides) : 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une 

canalisation contenant des substances dangereuses, notamment 

les conditions de rejet prévues au point 5.7; 

= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- ja procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du respon- 

sable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie 

et de secours, elc. - 

4.8. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la 

conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement nor- 

mal, entretien, etc.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation 
écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

— les modes opératoires ; 

— Ja fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traite- 
ment des pollutions et nuisances générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- je maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de 

matières nécessaire au fonctionnement de l'installation. 

V. - EAU 

5.1. Prélèvements 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel 

doivent être munies de dispositifs de mesure fotalisateurs de Ia 

quantité d'eau prélevée. Ces dispositifs doivent être relevés toutes 

les semaines si le débit moyen prélevé est supérieur à 10 mètres 

cubes par jour. Le résultat de ces mesures doit être enregistré et 

tenu à Ia disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Le raccordement À une nappe d'eau où au réseau public de distri- 

bution d'eau potable doit être muni d'un dispositif anti-retour. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux 

sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations d'entretien 

où de maintien hors gel de ce réseau. \ 

5.2. Consommation 

Toutes dispositions doivent ête prises pour limiter la consomma- 

tion d'eau. 
Les circuits de refroidissement ouverts sont interdits au-delà d'en 

débit de 5 mètres cubes par jour. 

5.3. Réseau de collecte 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'iso- 
ler les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales non susceptibles 
d'être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être 

en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour permettre un 

prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un dispositif de 
mesure du débit. 

5.4. Mesure des volumes rejetés 

La quantité d'eau rejetée doit Etre mesurée journeliement ou à 

défaut évaluée à partir de la mesure des quantités d'eau prélevées 

dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel. 

5.5. Valeurs limites de rejet 
Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau 

public (art. L. 35-8 du code de la santé publique), les rejets d'eaux 
résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traite- 

ment permetlant de respecter les valeurs limites suivantes, contrô- 

lées, sauf stipulation contraire de la norme, sur cffluent brut non 

décanté et non fütré, sans dilution préalable ou mélange avec 
d'autres effluents : 

a) Dans tous les cas. avant rejet au milieu naturel où dans un 

réseau d'assainissement collectif : :   

- pH GNFT 90-008) : 5,5 - 8,5 (9.5 en cas de neutralisation à la 

chaux) ; 

— température : < 30 °C. 

bj Dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif 

muni d'une station d'épuration : 

_ matières en suspension (NFT 90-105) : 600 milligrammes par 

litre : 
- DCO (NFT 90-101) : 2 000 milligrammes par litre. 

€) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau 

d'assainissement collectif dépourvu de station d'épuration) : 

_ matières en suspension (NFT 90-105): 100 milligrammes par 

litre si le flux joumalier n'excède pas 1$ kilogrammes par jour, 

35 milligrammes par litre au-delà : 

= DCO (NFT 90-101) : 300 milligrammes par litre si le flux jour- 

nalier n'excède pas 100 kilogramames par jour, 125 milligrammes 

par litre au-delà. . 

dj Polluants spécifiques: avant rejet dans le milieu naturel où 

dans un réseau d'assainissement collectif urbain : 

- indice phénols (NET 90-109) : 0,3 milligramme par Ete si le 

flux est supérieur à 3 grammes par jour ; 

— hydrocarbures totaux (NET 90-114): 10 milligrammes par litre 

si le flux est supérieur à 100 grammes par jour : 

— métaux totaux {NET 90-112): 15 milligrammes par litre si le 

flux est supérieur à 100 grammes par Jour. 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quoti- 

dienne. Aucune valeur instantanée ne doit dépasser le double des 

valeurs limites de concentration. 

5.6. Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux rési- 

duaires dans une nappe souterraine est interdit. 

5.1. Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y 

avoir en cas d'accident (rupture de récipient, cuvette, etc.}, déverse- 

ment de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu 

naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire, 

soit dans les conditions prévues au point 5.5 ci-dessus, soit comme 

des déchets dans les conditions prévues au titre 7 ci-après. 

5.8. Epandage 

L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est 

interdit. 

5.9: Mesure périodique de la pollution rejetée 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au 

point 5.5 doit Etre effectuée au moins tous les trois ans par un orga- 

nisme agréé par le ministre de l'environnement. Ces mesures sont 

effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de 

l'installation et constitué, soit par un prélèvement continu d'une 

demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espa- 

cés d'une demi-heure. 
* En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation 

des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs 

limites est réalisée. 

Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir 

des consommations, si celui-ci est supérieur à 10 mètres cubes par 

jour. 

VI. - AIR, ODEURS 

6.1. Captage et épuration des rejets à l’atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, pous- 

sières ou odeurs doivent être munies de dispositifs permettant de 

collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces disposi- 

tifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont 

œunis d'orifices obturables et accessibles aux fins d'analyse. 

Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des 

habitations et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz 

(chapeaux chinois, etc.). 

6.2. Valeurs limites et conditions de rejet 

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies 

ci-après, exprimées dans les conditions normalisées de température 
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€273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de ta 
vapeur d'eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au 
point 6.3. 

Poussières : 150 mg/Nm’ composés organiques volatis (hors 

méthane) : 150 mg/Nm’, si le flux est supérieur à 2 kg/h. 
Le point de rejet doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments 

situés dans un rayon de {$ mètres. 

6.3. Mesure périodique de la pollution rejetée 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants 
visés au point 6.2 doit être effectuée, selon les méthodes normali- 
sées en vigueur, au moins tous les trois ans. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le 
ministre de l'environnement quand if existe une procédure d'agré- 
ment des organismes. 

À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les compo- 
sées sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions 
d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44.052 
doivent être respectées. . 

Cès mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi- 
beure, dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
l'installation. 

En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, 
d'effectuer une mesure représentative des rejets, une évaluation des 
conditions de fonctionnement et des capacités des équipements 
d'épuration à respecter les valeurs limites ést réalisée. 

VE. - DÉCHETS 

T1 Récupération, recyclage 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités 
de déchets produits, notamment en effectuant toutes les opérations 
de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets doivent 
être collectées séparément puis valorisées où éliminées dans des ins- 
tallations appropriées. 

7.2. Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans 
des conditions prévenant les risques de pollution (prévention des 
envois, des infiltrations dans le sol, des odeurs). 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la 
capacité mensuelle produite ou un lot normal d'expédition vers 
l'installation d'élimination. k 

\ 
7.3. Déchets banals 

Les déchets banais (bois, papier, verre, textile, plastique, caout- 
chouc, etc.} et non souillés par des produits toxiques ou polluants 
peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes condi- 
tions que les ordures ménagères, 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'embal- 
lage sont la valorisation par réemploi, recyclage ou toute autre 
action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. 

Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets 
d'emballage qui en produisent un volume hebdomadaire inférieur à 
1100 litres et qui les remettent au service de collecte et de traite- 
ment des communes (décret n° 94-609 du 13 juillet 1994). 

7.4. Déchets industriels spéciaux 

Les déchets industriels spéciaux doivent être éliminés dans des 
installations autorisées à recevoir ces déchets. L'exploitant doit être 
en mesure d'en justifier l'élimination; les documents justificatifs 
doivent être conservés trois ans. 

7.5. Brûlage 

Le brûlage des déchets à l'air Libre est interdit, 

VEL - BRUIT ET VIBRATIONS 

8.4. Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 
— émergence : la différence entre les niveaux de pression continus 

équivalents pondérés À du bruit ambiant (installation en fonc- 
tionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré 
par l'installation) : 
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— zones à émergence réglementée : 
- l'intéricur des immeubles habilités ou occupés par des tiers, 

existant à la date de Ia déclaration, et leurs parties exté- 
rieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) : 

— les zones constructibles définies par des documents d'urba- 
nisme opposables aux tiers et publiés à la date de la déclara- 
tion ; 

— l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers 
qui ont été implantés après Ja date de la déclaration dans les 
zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties exté- 
rieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 
l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Pour les installations existantes (déclarées avant le Ï* octo- 
bre 1997), la date de la déclaration est remplacée, dans la définition 
ci-dessus des zones à émergence réglementée, par la date du présent 
arrêté. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle 
que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 
santé ou fa sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour 
celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être 
à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une émer- 
gence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau 
suivants : 

  

NIVEAU DE BAUIT ÉMERGENCE ÉMERGENCE 
ambiant existent admissible admissible 
dons las zones pour la période pour la période 
& émergence sltant de sllant de 

22 heures à 7 heures, 
ainsi que les dimanches 

et jours fériés 

T heures à 22 heures, 
ssuf dimanches 
et jours fériés 

réglementée 
{incluant le bruit 
de l'installation] 

  

Supérieur à 35 et infé- 
tieur ou égal à 
45 dB {Aj ns 

Supérieur à 45 dB {A} … 
6 dB {Ai 4 dB {A} 
5 dB {A 3 dB {A}         
  

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation 
ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB (A) 
pour ja période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période 
considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité 
marquée au sens du point 1.9 de f'annexe de l'arrêté du 23 jan- 
vier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de I'environnement, 
de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excé- 
der 30% de la durée de fonctionnement de l'établissement dans - 
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci- 
dessus, 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au 
titre de rubriques différentes, sont situées au sein d'un même éta- 
blissement, le niveau de bruit global émis par ces installations devra 
respecter les valeurs limites ci-dessus, 

8.2. Véhicules, engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les 
engins de chantier utilisés à l’intérieur de F'installation doivent être 
conformes aux dispositions en vigueur en rmatière de limitation de 
leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier 
doivent être conformes à un type homologué. 

L'usage de tous apparcils de communication par voie acoustique 
(sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), génant pour le voisinage, 
est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la pré- 
vention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

8.3. Vibrations 

Les règles techniques annexées à Ia circulaire n° 86-23 du 23 juil- 
let 1986 sont applicables. 

8.4. Mesure de bruit 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe 
de l'arrêté du 23 janvier 1997. 

Ces mesures sont effectuées dans les conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation sur une durée d’une demi-heure au 
moins.
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Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effec- 
tuée au moins tous les trois ans par une personne où un organisme 
qualifié. 

IX. - REMISE EN ÉTAT EN FIN D'EXPLOITATION 

9.1. Elimination des produits dangereux en fin d'exploitation 
En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous 

les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations 
dûment autorisées. 

9.2. Traitement des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les 
caux doivent être vidées, netloyées, dégazées et, le cas échéant, 
décontaminées. Elies sont si possible enlevées, sinon et dans le cas 
spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutili- 
sables par remplissage avec un matériau solide inerte. 

  

€} Un modèle a été constitué pour Ia rédaction des arrêtés de 
prescriptions générales applicables aux installations soumises À 
déclaration. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient 
pas pour les installations visées par la rubrique n° 2560, ont été sup- 
primées. Néanmoins, la numérotation a été conservée Pour permettre 
une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions générales de 
toutes les rubriques de la nomenclature. 

ANNEXE II 
  

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS EXISTANTES 
Les dispositions sont applicables aux installations existantes selon 

le Calendrier suivant : 

  

AU t* OCTOBRE 1997 | AU 17 OCTOBRE 2000 | AU 1- OCTOBRE 2001 

  

4 Dispositions géné. 
rales 

3. Exploitation-entretien 

9. Remise en état 

    

2. Implantation, aména- 
gement {sauf 23 

5.4. Prélèvement d'eau 
4. Risques 5.2. Consommation] dique 
5.6. Rejet en nappe d'eau : 18.4. Bruït, mesure pério- 
88. Épandage 5.3. Réseau de “collecta dique 
7. Déchets 5.4. Mesure des 

volumes rejetés 
5.5. Valeurs Emites de 
rejet S 
5.7. Prévention des pol 

lutions accidentelles 
6. Air-odeurs {sauf 6,3. 
8. Bruit et vibrations 

{sauf 8.4)   

5.9. Eau, mesure pério- 

6.3. Air. mesure pério- 
dique 
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ANNEXE 1! 

L - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
LI. Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation doit étre implantée, réalisée et exploitée conformé- ment aux plans et autres documents joints À la déclaration, sous 
réserve du respect des prescriptions ci-dessous.   

12. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son 
mode d'exploitation ou à son voisinage entraînant un changement 
notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être por- 
tée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui peut exiger 
une nouvelle déclaration (référence : ant. 31 du décret du 21 sep- 
tembre 1977). 

13. Justification du reshect des prescriptions de l'arrêté 

La déclaration doit préciser les mesures prises où prévues par 
l'exploitant pour respecter les dispositions du présent arrêté (réfé- 
rence : art. 25 du décret du 21 septembre 1977). 

14, Dossier Installation classée 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les 
documents suivants : 

— le dossier de déclaration ; 
— les plans tenus à jour; 
— le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; 
— les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris 

en application de la législation relative aux installations clas- 
sées pour la protection de l'environnement, s'il yena; 

— les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit, 
les rapports des visites : 

— les documents prévus aux points 3.5, 3.6, 4.3, 4.7, 4.8, 5,1, 7.4 
du présent arrêté. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des ins- 
taliations classées. 

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meil- 
leurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de cette instaflation qui 
sont de nature à porter aftcinte aux intérêts mentionnés à l'article 1° 
de la loi du 19 juiliet 1976 (référence : art‘ 38 du décret du 21 sep- 
tembre 1977). 

L6. Changement d'exploïtant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou 
son représentant doit en faire la déclaration au préfet dans le mois 
qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit 
mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms 
et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne 
morale, sa dénomination où sa raison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la 
déclaration (référence: art. 34 du décret du 21 septembre 1977). 

1.7. Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation cesse l'activité au tie de laquelle elle 
était déclarée, son exploitant doit en informer le préfet au moins 
un mois avant l'arrêté définitif. La notification de l'exploitant 
indique les mesures de remise en état prévues ou réalisées (réfé- 
rence : art. 34-I du décret du 21 septembre 1977). 

L8 {*} 

IL — IMPLANTATION, AMÉNAGEMENT 

ZE {*] 

2-2. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à 
l'esthétique du site. L'ensemble du site doit être maintenu en bon 
état de propreté (peinture, plantations, engazonnement, etc.). 

2-3. Interdiction d’habitetions au-dessus des installations 

L'installation ne doit pas Etre surmontée de locaux occupés par 
des tiers ou à usage d'habitation. 

2.4. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéris- 
tiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
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